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JUSTICE CIVILE 

COUR BE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 22 décembre. 

FEMME. — DOT. — RESPONSABILITÉ. — DÉLIT. — QUASI-DÉLIT. 

La femme répond, même sur ses biens dotaux, des consé-
quences de ses délits et quasi-délits. Ainsi, lorsqu'elle a élé 
la cause volontaire d'un dommage occasionné à autrui en 
portant devant les Tribunaux, de mauvaise foi et dans un es-
prit de spoliation, une action qu'elle savait injuste, elle en est 
personnellement responsable sur sa dot, ainsi que des dépens 
de ce procès, qui, en pareil cas, ne sont, comme les domma-
ges et intérêts eux-mêmes, que la réparation d'un délit aarac-
térisé. (V. deux arrêts conformes du 5 mars 1845, ch. civile de 
ia Cour de cassation.) 

Ainsi }ugé, au rapport de M. le conseiller ïroplong, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland ; 
plaidant, M' Ripault. — Rejet du pourvoi des époux Barbier. 

PASSAGE COMMUN. — EAUX PLUVIALES. 

AGGRAVATION. — DOMMAGES ET 

— SERVITUDE. 

INTÉRÊTS. 

Le ce-propriétaire d'nn passage à qui a été réservé le droit 
d'y faire écouler les eaux pluviales, provenant d'un bâtiment 
élevé sur un terrain acheté de l'autre co-propriétaire du même 
passage, ne doit aucune indemnité à celui-ci pour l'excédant 
du volume des eaux pluviales qu'il y déverse, à raison d'un 
plus grand développement donné à ses bâti meus par suite de 
l'acquisition faite à un tiers d'une autre partie de terrain qu'il 
a annexée à la première, s'il ne résulte du nouvel état des 
choses aucune aggravation de servitude qui puisse être appré-
ciée. Un arrêt qui constate un tel fait et repousse, par suite, 
l'action en dommages et intérêts, échappe à la censure de la 
Cour. 

Il en est de même des eaux ménagères, lorsqu'il est constaté 
que leur écoulement ne cause aucun dommage au co-proprié-
taire qui se plaint. 

Aiusi jugé, au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland; 
plaidant, M' Béguin-Billecocq. (Rejet du pourvoi des époux 
Staub.) 

DONATION. NULLITÉ. — EXÉCUTION VOLONTAIRE. 

RATIFICATION. 

t Des héritiers qui ont exécuté volontairement une donation 
nulle pour défaut d'acceptation régulière, ne sont pas receva-
ntes à en demander plus tard la nullité. L'exécution volontaire 
équivaut à la ratification (art. 1338 du Code civil), lorsqu'il 
est constaté, par les circonstances de la cause (que la Cour de 
cassation a mission d'examiner et d'apprécier en cette matière) 
que ces héritiers ont exécuté l'acte avec intention de le ratifier 
et d'en couvrir les vices. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 
Jes conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland; 
{■iaidant, M' Rigaud. (Rejet du pourvoi des héritiers Rousset,) 

J l)STICE CRIMINELLE 

PREUVE. 

écrite envers des fonctionnaires publics, en ce qui touche la 
compétence, est fondée sur les différences qui se remarquent 
entre l'une et l'autre ; que la diffamation verbale a non seu-
lement bien moins de gravité sous le double rapport de l'in-
tention de son auteur et du préjudice qu'elle peut causer, mais 
que surtout elle ne présente le plus souvent aucun intérêt po-
litique; que ces motifs qui ont fait borner aux diffamations 
écrites la compétence du jury, ont dû aussi faire restreindre à 
cet ordre de faits le droit exceptionnel de preuve accordé au 
prévenu par le susdit article 20 ; 

» Attendu en fait, que Petit était prévenu d'avoir diffamé le 
directeur de la maison centrale do Clairvaux pour des faits re-
latifs à ses fonctions, par des paroles proférées publiquement, 
et que le Tribunal de Troyes a refusé de l'admettre à prouver 
la vérité des faits diffamatoires ; 

» Attendu qu'en le jugeant ainsi, le Tribunal a fait une juste 
application de l'article 20 delà loi du 26 mai 1819, et n'a 
contrevenn à aucune autre loi ; 

» Attendu d'ailleurs que la procédure est régulière ; 
» La Cour rejette le pourvoi formé par Charles-Denis Petit 

contre le jugement du Tribunal de Troyes du 4 octobre der-
nier, et condamne le demandeur à l'amende. » 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 17 décembre. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° Du sieur Charles-Joseph Tannant, percepteur des contri-
butions directes, contre un jugement du conseil de discipline 
de la garde naiionale de Saint -Dié du 9 juin dernier, qui le 
condamne à douze heures de prison pour manquement aux 
services d'ordre et de sûreté ;—2° Du sieur Jean-François Har-
nepont, propriétaire, demeurant à Saiut-Dié, centre un juge-
menteontre lui rendu par le conseil de discipline du bataillon 
de ladite ville, le 9 juin dernier, qui le condamne à douze 
heures de prison pour manquemens aux services d'ordre et de 
sûreté; — 3° Du sieur J.-R. Reibell, conservateur des hypo-
thèques, contre un jugement du même conseil de discipline, 
en date du 9 juin dernier, qui l'a condamné à douze heures 
de prison pour manquemens à des services d'ordre et de sû-
reté. 

Anne Cornier, veuve Hugot, s'était pourvue en cassation con-
tre un arrêt de la Cour d'assises de la Seine du 17 novembre 
dernier, qui la condamne pour vol à cinq ans de réclusion; 
mais par acte déposé au greffe, elle a déclaré se désister de 
son pourvoi, et la Cour lui en a donné acte en déclarant que 
ce pourvoi sera considéré comme nul et non avenu. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

Présidence de M. Meyronnctde Saint-Marc. 

Audience du 11 décembre. 

ÏONCTIOXNAIRE PURLIC. DIFFAMATION VERRALE. 

àlous avons rendu compte dans notre bulletin du 11 de 

ce mois (voir la Gazette des Tribunaux du dimanche 12), 

du pourvoi du sieur Petit, contre le jugement du Tribunal 

de froyes du 4 octobre dernier, qui l'a déclaré non-rece-

Hbie à faire devant le Tribunal correctionnel la preuve 

de certains faits de prévarication par lui articulés verbale-

ment contre M. le directeur de la maison de Clairvaux. 

Voici le texte de l'arrêt intervenu sur ce pourvoi. (Voir 
la

 discussion de cet arrêt dans la Revue de jur isprudence 
21 décembre.) 

» Oui M. Legagneur, conseiller, en son rapport; M' Paul 
* aDr«, avocat, en ses observations pour le demandeur; et M. 
J avocat-gyviral Nouguier, en ses conclusions : 

» Vu les articles 13, 14 et 20 de la loi du 26 mai 1819 ; 
» Attendu que cfe dernier article pose en principe l'inierdic-

uon <te toute preuve de laits diffamatoires, et établit en même 
«tops une eieeption à cette règle; que touie exception doit être 

streinle aux cas pour lesquels elle est faite ; que pour juger 
e t étendue de celle dont il s'agit, il faut considérer la dispo-

^ non dans sa première partie seuienwiit, mi^is dans son 
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COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. de Glos. 

Audience du 17 décembre. 

CONTREFAÇON ARTISTIQUE. — STATUETTES. — RÉDUCTIONS 

D'ANTIQUES. 

Le contremoulage de réductions d'antiques qui sont dans le 
domaine public peut constituer le délit de contrefaçon arlis 
tique. 

Sur la plainte de la société des sculpteurs, mouleurs et édi 
teurs, et par jugement du Tribunal civil du 12 août dernier, 
les sieurs ûournel et Guittard ont élé condamnés à 25 francs 
d'amende, et, solidairement, à 200 fr. de dommages intérêts 
au profit de MM. Fontaine, Susse et Micheli, membres de celte 
société, parties civiles. Le sieur Galantomini a été, par le 
même jugement, condamné aussi à 25 francs d'amende, et à 
200 francs de dommages-intérêts envers M. Susse, à raison de 
la contrefaçon de deux statuettes, la Vendangeuse; de Pradier, 
et leMaillotin, de Guérard. Mais le Tribunal renvoya ce der-
nier des fins de la plainte, en ce qui concernait trois réductions 
de l'antique : la Vénus de Milo, la Polymnie et le Masque dé 
Jupiter, appartenant à MM. Collas et Barbedienne, 

Un sieur Pierri, chez lequel avait été trouvé un bras déta-
ché de la Poésie légère de Pradier, fut acquitlé 

Les parties civiles ont interjeté appel de ce jugement. 
M°Pataille, leur avocat, a déclaré d'abord que les plaignans 

se désistaient de leur appel à l'égard des sieurs Dournel et 
Guittard, qui acceptent la condamnation, et sont disposés à 
faire à l'avenir cause commune avec la Société contre les con-
trefacteurs. 

Après avoir demandé l'infirmation du jugement en ce qui 
concerne Pierri, contrefacteur de la Poésie légère de Pradier 
M e Pataiile s'est surtout attaché à prouver que Galantomini de-
vait être condamné à raison des réductions d'antiques. 

Sans doute, a dit l'avocat, la Vénus de Mtlo, la Polymnie et 
le Jupiter sont dans le domaine public, mais cela ne donne 
pas le droit de contremouler des réductions obtenues à grand 
frais et à l'aide d'une machine dont M. Collas est l'inventeur 

M* de Lieuvin demande, au nom des prévenus, la confirma-
tion pure et simple du jugement. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Poin 
sot, la Cour statue en ces termes : 

« La Cour, 
» En ce qui touche Pierri : 
» Adoptant les motifs des premiers juges ; 
a En ce qui touche Galantomini : 
» 1° Sur le chef d'appel relatif aux dommages-intérêts al 

loués à Susse pour les contrefaçons de la Vendangeuse et du 
Maillolin ; 

» Considérant que la somme de 200 fr. que Galantomini a 
été condamné à payer à Susse n'est pas suffisante pour indem 
niser ce dernier du préjudice par lui éprouvé ; que la Cour a 
des données suffisantes pour apprécier ce préjudice ; 

» 2° Sur le chef relatif aux objets contremoulés d'après les 
trois réductions du masque de Jupiter, de la Vénus de Milo et 
de la Polymnie, lesquels objets ont été trouvés au domicile du 
dit Galantomini ; 

» Considérant que Galantomini invoque en vain sa bonne foi 
qu'il ne pouvait ignorer que ces trois réductions ne fussent la 
propriété de Collas et Rarbedienne, et qu'il n'était pas permis 

de les contremouler; 
» Qu'ainsi c'est à tort que les premiers juges ont décidé que 

le délit de contrefaçon n'était pas suffisamment établi ; 

w Par ces motifs, 
» Met l'appellation et ce dont est appel au néant : 1° en ce 

que Galantomini n'a été condamné à payer à Susse que 200 fr, 
de dommages-intérêts ; 2° en ce qu'il a élé déclaré que la pré-
vention n'était pas suffisamment établie contre Galantomini re-
lativement aux réductions ci-dessus énoncées; 

» Emendant quant à ce, fixe à 300 fr. les dommages intérêts 
dus à Siiise par Galantomini; condamne en conséquence ledit 
Galantomini par toutes les voies de droit, et même par corps, 
à payer à Susse ladite somme de 300 fr.; 

» Le condamne également par les mêmes voies à payer a Col-
las et jlarbcdieime, à titre de dommages-intérêts, la somme de 

300 fr.; . 
» Déclare confisqués au profit de Collas et Barbedienne les 

objels surmoulés trouvés au domicile de Galantomini, fixe à 
une aimée la durée de la contrainte par corps s'il y a lieu do 
l'exercer pour le montant de ladite condamnation; le jugement 
a,,, résjdu sortissent ellet ; 

' » Côndymue lps parties civiles aux dépens vis-a-vis Pierri ; 
J i flnUmlonniii .ni:; ripirvuna viQ-ii-vifi de Susse, de 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Taillandier. 

Audience du 22 décembre. 

AFFAIRE PAÏEV. TENTATIVE D ASSASSINAT. 

» Condamne Galantomini aux dépens yis-a-vis de busse, ue 

Collas et Barbedienne. »' 

On se rappelle que le 11 juillet dernier, quelques jours 

après la condamnation de la dame Héléna Gaussin, artiste 

dramatique de quelque renom que le sieur Orange, limo-

nadier rue Saint-Victor, avait accusé de vols nombreux 

commis à son préjudice, le sieur Patey, mari de celte 

dame, se fit conduire en fiacre chez le sieur Orange, et, 

après l'avoir fait demander près de sa voiture, déchargea 

sur lui, à bout portant, un pistolet dont il avait fait acqui-

sition le matin même. 

Traduit devant le jury dans le cours de la session der-

nière, Patey demanda une remise qui lui fut accordée, et 

''affaire revenait aujourd'hui, sous la présidence de M. 

Taillandier. 

Patey est un jeune homme de haute stature. Sa mise est 

recherchée. Sa figure est couverte en partie par une barbe 

noire et touffue. Il s'exprime avec une extrême vivacité, 

mais toujours en termes choisis qui révèlent la bonne 

éducation qu'il a reçue dans la famille honorable à laquelle 

'' appartient. 

Il est assisté par M* Desmarest, avocat.; L'accusation 

sera soutenue par M. de Royer, avocat-général. 

M. le président : Accusé, comment vous nommez-vous? 

L'accusé -. Adrien Patey. 

D. Votre âge ? — R. Trente ans. 

D. Votre profession ? — R. Ancien clerc de notaire. 

D. Où êtes-vous né ? — R. A Saint-Valery-en-Caux 

(Seine-Inférieure). 

D. Où demeuriez-vous? — R. En dernier lieu, rue des 
Poulies, 5, à Paris. 

M. le président ■ Vous allez entendre les charges qui 

résultent contre vous de l'accusation à laquelle vous avez 

à répondre. 

Lecture est donnée de ce document du procès, qui est 

ainsi conçu : 

Héléna Gaussin, artiste dramatique, et son mari, Adrien 
Patey, comparaissaient le 30 juin dernier devant le Tribunal 
de police correctionnelle sous la prévention d'un vol qu'ils 
étaient prévenus d'avoir commis au préjudice d'un sieur 
Orange, limonadier, rue Saint-Victor. Héléna Gaussin, qu'une 
condamnation pour des faits semblables avait déjà frappée, 
fut encore reconnue coupable et condamnée à un an de prison ; 
son mari fut acquitté. Mais il conçut contre Orange, son ancien 
condisciple et son compatriote, qui avait rendu plainte contre 
eux, le plus vif ressentiment, et dès qu'il eut été mis en li-
berté, il forma des projets de vengeance qu'il ne tarda pas à 
mettre à exécution. Le 7 ou le. 8 juillet, il dit au nommé Le-
comle : « Ah ! le scélérat d'Orange ! ce n'était pas ma femme, 
c'était moi qu'il voulait faire condamner! Mais je me vengerai 
tôt ou tard ; je le tuerai moralement, ou physiquement. » Le 
11 juillet, il acheta rue Joquelet, chez le sieur Claudin, au 
prix de 10 francs, deux pistolets dont il avait besoin, disait-
I, pour un voyage. U les fit charger par cet armurier, sous 

prétexte d'aller les essayer dans un tir, et le même jour, vers 
onze heures du soir, il se rendit dans une voiture de place rue 
Saint-Victor, devant la porte du café tenu par Orange. Celui-
ci, averti par le cocher, s'empressa de sortir ; il s'approcha 
sans aucune défiance de la voiture. Patey, qui n'en était pas 
descendu, lui tira aussitôt, à bout portant, un coup de pis-
tolet. 

Plusieurs personnes qui se trouvaient dans le café accourent 
au bruit de l'explosion; Patey fut emmené dans le café, et 
l'on s'empara de l'arme dont il venait de se servir. Orange, 
par un heureux hasard, n'avait pas même été blessé; sa poi-
trine noircie offrait seulement les traces d'une légère contu-
sion, et le médecin qui fut aussitôt appelé, pensa qu'il devait 
la conservation de sa vie à-cette circonstance, qne la direction 
de la balle avatt été changée par suite de la rencontre des 
boutons en os ou en ivoire de la chemise et du gilet de flanelle 
qu'elle avait frappés obliquement. Le calme et l'impassibilité 
de Patey firent d'abord penser qu'il n'y avait rien eu de sé-
rieux dans cette tentative et que le pistolet n'était pas chargé; 
mais l'accusé s'empressa de détromper ceux qui manifestaient 
ce doute, et d'exprimer, à plusieurs reprises, le regret d'avoir 
manqué son coup. « Je suis venu, disait-il, avec l'intention 
bien arrêtée de tuer Orange, et si je ne l'ai pas fait, ce n'est 
pas ma faute ; on m'a trompé ; ce n'est pas moi qui ai chargé 
les pistolets. » 

On saisit dans l'hôtel garni où il logeait le second pistolet 
qu'il avait laissé ; cette arme était chargée et enveloppée de 
papier. Dans les interrogatoires qu'il a subis, Patey a renou-
velé l'aveu qu'il avait fait au moment même de son arresta-
tion, de la tentative homicide dont il s'était rendu coupable 
et des motifs qui l'avaient porté à la commettre; il a reconnu 
qu'il avait exécuté autant qu'il avait dépendu de lui, le pro-
jet de donner la mort à Orange ; toutefois, s'il a exprimé un 
regret, ce n'était plus, comme le premier jour, celui de ne pas 
avoir réussi dans l'exécution de son crime, mais c'était celui 
d'avoir cédé à la douleur et à l'exaltation que lui avait causées 
la nouvelle condamnation dont sa femme venait d'être frappée. 

Le sieur Orange demande acte de sa constitution aux 

débats en qualité de partie civile. Il est assisté de M" Fon-
taine (de Melun), avocat. 

M. le président fait retirer les témoins et procède en-

suite à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Depuis le 9 mai vous avez demeuré chez Orange 

qui vous avait donné l'hospitalité ainsi qu'à votre femme ? 

— R. Oui. 

D. Une plainte en vol a été portée contre vous et votre 
femme ? — R. Oui. 

I). Votre femme a été condamnée ; vous reconnaissez 

l'exactitude de ces faits? — R. Cela est vrai ; ma femme a 
été condamnée, mais elle était innocente. 

D. Vous n'avez pas le droit de dire cela, puisque votre 

femme a été condamnée parles deux degrés de juridic-

tions. — R. Elle a été condamnée sur la déclaration de cet 

homme. 

M. le président : Elle a été condamnée sur des faits pré-

cis, et puisque vous m'y forcez je vous dirai qu'elle a été 

cpndampée, et très bien condamnée. Quoi qu'il en soit, 

vous avez acheté les pistolets, dont l'un a servi à la tenta-

tive dont vous vous êtes rendu coupable ? 

L'accusé : Voulez-vous me permettre de donner là-des-
sus quelques explications : 

(Cette autorisation lui. ayant été accordée, l'accusé fait 

avec beaucoup de volubilité, et comme l'ayant appris par 
coeur, le récit suivant :) 

Messieurs, 

Une accusation grave pèse sur moi, et je suis calme et résigné, 
car mon honneur n'est pas compromis, et cette douce pensée 
me donne la force de supporter toutes mes douleurs. Vous 
verrez, Messieurs, que c'est moi qui suis ailé au devant de l'ac-
cusation lorsqu'on voulait me sauver, poussé que j'étais à cet 
acte de désespoir par le sentiment le plus grand chez un homme 
de cœur, celui de venger ma femme el mon honneur. Coupa-
bles tous les deux où l'un des deux, j'eusse accepté sa ccnlam-
nation et subi notre honte sans plainte, et Orange eût élé sacré 
pour moi ; mais son accusation élait aussi odieuse qu'infâme, 
et ma femme était condamnée à cause de la haine que cet homme 
me portait : elle était innocente, plus innocente que moi, si je 
puis m'exprimer ainsi, car elle ne connaissait même pas le 
vrai motif de cette exécrable machination. 

Le 11 juillet dernier, j'allai, vers midi, acheler une paire de 
pistolets rue Joquelet; je dis à l'armurier de les charger à 
balles. A onze heures du soir, je pris une voiture place Mail-
bert, qui me conduisit rue Saint-Victor, au café Cuvier, là je 
fis demander Orange, et, quand il fut près de ma voiture, je 
lui tirai un coup de pistolet par la portière ; je pouvais me 
sauver par la rue Cuvier, qui est toujours déserte, surtout à 
minuit; loin de là, j'ouvris adroite et « j'entrai volontairement 
au café Cuvier, » où il se trouvait quinze ou vingt personnes. 
On examina sa blessure, on ne vit pas de trace de balle, M. 
Orange, qui s'était cru mort, dit aussitôt : « Allez chercher la 
garde. « M. Belval dit non : M. Patey n'a voulu qu'effrayer M. 
Orange, cette affaire doit rester entre nous. Plusieurs personnes 
se joignirent à lui, alors je dis : « Je vous remercie beaucoup, 
Messieurs, de l'intérêt que vous me témoignez, mais je ne puis 
mentir à ma conscience, je croyais mon pistolet chargé et mon 
intention était de tuer cet homme, vous pouvez me faire arrê-
ter. » Ces messieurs me dirent : « Vous vous perdez, M. Patey, 
ne faites pas une semblable déclaration quand vous pouvéz 
vous sauver; » je répondis : "Quoi qu'il arrive, je ne puis dire 
que la vérité. » 

Je devais quelques obligations à M. Orange, mais il avait 
été protégé par ma famille, à qui il devait sa position, et par 
un de mes oncles, M. Duteurtre, maire de St-Valery en-Caux, 
qui le sauva du déshonneur, je passe sur ces faits craignant 
d'abuser des précieux instans de la Cour. Je quittai M. Orange 
au mois d'août 1846, et le quartier Saint-Victor au commen-
cement d'oclobro suivant, pour aller habiter l'hôtel du Loiret. 
Là, Messieurs, nous fumes poursuivis et traqués par M. Oran-
ge, d'une manière odieuse, ainsi qu'à notre dernier domicile, 
rue Sajnt-Honoré, 141, il disait aux propriétaire el concierge 
que nous sortions de prison, que nous étions poursuivis par la 
police pour des vols commis à l'hôtel du Loiret. Remarquez, 
Messieurs, qu'il y avait quatre mois que j'étais parti do chez 
lui, et que ce n'était pas lui alors que j'avais volé, mais notre 
dernier hôtelier, il connaissait notre position, et il espérait, à 
force de calomnies et de tortures, nous pousser au suicide, en 
nous privant de toutes ressources (ses propres pensées). 

Voyant que ses efforts étaient impuissans et qu'il ne pouvait 
nous perdre ainsi, il se dit : Mme Patey a été condamnée pour 
vol, son mari a subi une prévention : ia moindre dénonciation 
contre eux les perdra. (Cette haine si acharnée contre nous, 
contre moi principalement, vient de ce qu'il crut que j'avais 
eu des relations avec sa femme; soupçon injuste, Messieurs, 
que je repousse de toutes les forces de mon âme. M m* Orange 
était pour moi une sœur... Elle aimait alors ma malheureuse 
femme, que j'adore, et j'avais à cause de cette amitié un ten-
dre et pur attachement pour elle. Ce cruel soupçon devait 
briser ma femme et me tuer.) Effectivement, il déposa une 
plainte dix mois après notre départ de chez lui. On nous ar-
rêta, nous passâmes en jugement, je fus acquitté, et ma femme 
condamnée comme ayant volé 25 ou 30 francs de chiffons. Le 
Tribunal eut foi en la parole d'un homme sans honneur ! La 
première condamnation de ma femme vint donner du poids à 
cette monstrueuse accusation; mon épouse innocente était 
frappée. Pendant une année, Orange nous fit éprouver torture 
sur torture. Séparé de mon épouse bien aimée et brisé par tant 
de douleurs, je résolus d'en finir avec la vie, et c'était pour 
me suicider que j'achetai ces pistolets. En sortant de chez Pars 
mûrier, j'allai dire adieu à un de nos amis, qui me fit lire 
dans le jonrnal le Dimanche un article aussi lâche quecalom^ 
nieux contre ma femme. Si cet article n'était pas d'Orange, i( 
était fait à son instigation et à cause de lui. Tant de lâcheté et 
d'infamie m'exaspérèrent et changèrent nies sentimens, et pous-
sé par l'exaltation du désespoir, je résolus de venger ma fem-
me et de donner ma vie pour celle de cet homme. 

Voici, Messieurs, l'exacte vérité. Aux yeux de la loi je puis 
être coupable, mais Dieu qui connaît mon cœur et me juge, 
me pardonnera un moment d'égarement, justifié par tant de 
souffrances, et si je l'implore, c'est pour qu'il donne à ma 
mère et à mon épousé, dont je vois couler les larmes, le cou-
rage et la résignation dont elles ont besoin pour une si terrible 
épreuve. 

M. le président : Si votre femme a eu à se plaindre 

d'un journal, c'est qu'elle avait été condamnée pour.vol à 

Auxerre et à Paris. Ce fait est étranger au sieur Orange, 

L'accusé : Mais si elle a été condamnée c'est à cause 

des dénonciations de cet homme aussi lâche qu'infâme. 

D. Votre femme a été condamnée et il ne vous aimar-

tient pas, je vous le répète, de parler de son innocence 

Elle a été condamnée une première fois à Auxerre à ûnè 
année de prison, et le Roi lui a fait grâce au, bout 'de six 
mois. 

L'accusé : Oui, le Roi lui a fait grâce et il lui a en-

voyé des secours à la recommandation de personnes les 
plus honorables et les plus haut placées. 

M. le président C'était une raison de plus pour ne pas 
commettre de vols. Convenez-vous que vous aviez l'inten-

tion, en tirant sur le sieur Orange, de lui ôter la vie ? ~ 

R. Je ne l'ai jamais nié ; j'étais sous le coup d'un© exalta 

tion extrême. Je puis être jugé coupable par les hommes 

mais Dieu qui ht dans mon cœur sait que je suis innocent* 

M. le président : Sieur Orange, dites-nous comment les 
faits se sont passes. 

Le sieur Orange .. Les faits se sont passés comme l'a 

dit 1 acte d accusation. Un cocher s'est présenté à mon 
cafe en demandant M. Orange. C'est moi, ai-je répondu 

-Il va h un Monsieur qui vous demande dans ma voi-

ture. J y allai et aussitôt je reçus à bout portant un coup 

de pistolet tire par M Patey. On vint à mon aide et l'ac-

cuse fut amené dans le café, où il manifesta le regret de 
ne m ayoïr pas tué. % 

M. le président .- 11 faudrait nous parler des raonorU 

antérieurs que vous avez eus avec Patey et avec ea femme 
Ilelena Gaussin. » 

Le sieur Orange : Après la condamnation dosa femme 

Patey est venu chez moi, et je l'ai logé et nourri pendan 't 

plusieurs mois Quand sa femme fut-renduc à la lmeTté 
elle vint aussi chez moi. 11* prirent pied che* moi bien 

15 ou 1600 francs Quelquefois e l'engageais à s'occuper 

a que que chose; il me répondait que le travail est S 

pour les imbecilles, Patey et sa femme étaient très insolèn» 
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avéfe moi et me menaçaient souvent. Toutes les fois que je 

n'avais pas les quelques pièces de cinq francs dont il avait 

besoin, j'étais un gredin et une canaille. 
Quand j'eus réussi à m'en débarrasser, Ha allèrent loger 

dans un hôtel de la rue Saint-HonWé. Après leur départi 

je m'aperçus qu'une grande quantité d'objets avaient 

'disparu. J'allai plusieurs fois chez Patey le solliciter de re-

chercher dans ses malles si ces objets ne s'y trouvaient 

pas. Il s'y refusa constamment. Enfin, un jour, il m'avait 

reconduit jusque sur le trottoir de la rue de l'Oratoire St-

Honoré ; là il me dit : « Eh bien ! oui, j'ai tes effets; mais 

tu m'embêtes, et si tu ne te tiens pas tranquille, tu auras 

affaire à moi . » 

Le sieur Orange entre encore dans d'autres détails 

étrangers à l'affaire dont la justice est saisie, et qui sont 

contestés par l'accusé et repoussés comme faux et comme 

dictés par la haine du plaignant. 

M. le président : Patey, vous avez désiré que votre 

femme fût entendue? — R. Oui, M. le président; je consi-

dère son audition comme indispensable à ma défense. 

M. le président : Nous ordonnons qu'elle sera extraite 

de la Conciergerie et amenée à l'audience. Qu'on fasse ve-

nir un témoin. 

Le sieur Vigneau, étudiant en médecine, était au café du 

sieur Orange quand le coup de pistolet a été tiré sur celui-ci. 

On l'a amené dans le café, et tout le monde lui disait: « Vous 

êtes fou, ou vous voulez jouer la comédie. » Il a répondu : « Je 

ne suis pas fou, je ne viens pas jouer la comédie, je voulais 

tuer Orange, et si je ne l'ai pas fait, c'est qu'on m'a trompé. » 

L'accusé : Le témoin se rappelle-l-il que je suis entre vo-

lontairement au café? 

Le témoin : Oui. 
L'accusé : Que j'aurais pu me sauver et que je ne 1 ai pas 

fait ? — R. C'est vrai. 
L'accusé : Qu'il m'a dit, ainsi que les autres témoins : « Ne 

faites donc pas cette déclaration, qui peut vous perdre ! » Et 

que j'ai répondu : « Je ne veux pas mentir à ma conscience!» 

Le témoin : C'est très exact. 
Le sieur Ferdinand Claudin, arquebusier, qui a vendu des 

pistolets à l'accusé, est entendu. L'accusé n'a pas paru s'occu-

per de la manière dont le témoin chargeait les pistolets ; s'il 

eût connu les armes, il aurait vu que les pistolets étaient mal 

chargés, qu'ils ne devaient pas faire explosion, et qu'il était 

impossible de tuer un homme. Dans la croyance du témoin, la 

balle devait être tombée du pistolet quand l'accusé s'en est 

servi le soir. 
M. le président : Avez-vous un tire-bourre pour décharger 

la second pistolet? 
Le témoin : Non, M. le président; mais j'ai sur moi le ré-

sultat d'une expérience que j'ai laite ce matin en déchargeant 

un pistolet chargé de la même manière sur une petite plan-

che. 
M. le président : Allez chez vous, et revenez avec ce qu'il 

faut pour procéder à l'expérience dont la Cour veut vous char-

ger-
L'huissier appelle M. Alexandre Dumas. (Un mouvement gé-

néral de curiosité se manifeste; mais il ne s'agit pas du célè-

bre auteur des Mousquetaires et du Chevalier de Maison-

Rougi', mais bien d'un simple journalier de la rue de la Clé.) 

Il dépose comme le sieur Vignau. Il a witéndu l'explosion ; il 

est accouru, et il a entendu l'accusé exprimer le regret d'a-

voir manqué le sieur Orange. 
Le sieur Lecomte est entendu. Plusieurs jours avant l'évé-

nement, Patey lui a tenu des propos menaçans contre Orange 

Il lui a dit qu'il voulait tuer Orange moralement ou physique-

ment. L'accusé paraissait très exalté. 

M. le président : Quand vous avez lu dans la Gazette des 

Tribunaux le récit de l'événement du 11 juillet, qu'avez-vous 

dit?— R. Jeme suis dit : « Ah ! sacristï ! il l'avait bien dit! 

Un juré : A quelle époque l'aecusé a-t-il épousé la demoi 

selle Gaussin ? 
L'accusé : Je l'ai connue en juillet 1844 pendant qu'elle 

était en représentation à Rouen ; je l'ai suivie à Bruxelles, où 

je l'ai épousée. Nous revenions à Paris, où MU. Vite! et Va-

tout devaient me faire obtenir un emploi ; ma femme devait 

entrer aux Français. 
L'armurier revient et déclare qu'il est prêta débourrer le 

pistolet resté chargé. Sur la demande de quelques jurés, l'ar-

murier reçoit de la Cour la mission de décharger sur une 

banquette placée sur la terrasse qui est près de la Cour d'as-

sises, le pistolet saisi sur Patey ; en approchant le canon de 

cette banquette comme l'accusé a dû l'approcher du sieur 

Orange. Cette expérience a pour objet d'apprécier l'effet pro 

duit par le coup de pistolet du 11 juillet. 

Pendant que l'expert se retire de nouveau pour se procurer 

des capsules, on introduit un témoin. C'est la dame Héléna 

Gaussin, femme de l'accusé. Cette personne, dont on a pu ad 

mirer le port majestueux dans quelques uns des premiers rôles 

du répertoire tragique, s'avance péniblement accompagnée de 

deux gendarmes. Elle est vêtue d'une robe de moire noire et 

d'une écharpe pareille; sur sou chapeau noir, elle porte un 

voile de dentelles de même couleur. En arrivant devant la 

Cour, elle fait un mouvement vers l'accusé, qui veut aussi se 

porter vers elle. Leur émotion est fort grande, et Mmc Patey 

reste quelques minutes sans pouvoir articuler une seule pa-

role. 
M. le président : Comment vous nommez-vous? — R. Héléna 

Gaussin. 

D. Votre âge? — R. 28 ans. 

D. Votre profession? — R. Artiste dramatique. 

D. Où demeurez-vous? — R. Hélas ! à St-Lazare pour le 

moment. 
D. Vous êtes entendue en vertu de notre pouvoir discrétion-

naire. (A l'accusé :) Que voulez-vous que je demande à votre 

femme. 
L'accusé : Je désire qu'elle s'explique sur les poursuites et 

les tracasseries dont nous avons été l'objet de la part du sieur 

Orange. 
M. le président : Avez-vous eu connaissance du fait pour 

lequel votre mari est poursuivi aujourd'hui. 

Le témoin : Oh! non ; quand je l'ai appris, j'ai craint qu'il 

eût attenté à sa vie. 
D. A celle d'Orange ? — R. Non, a la sienne. 

D. Ah ! oui, vous avez craint qu'Orange eût attenté à la vie 

de votre mari.— R. (avec vivacité : ) Eh non ! j'ai craint qu'il 

ait voulu se suicider. Je' suis coupable, seule coupable; ou, 

du moins, seule cause de ce qu'il a fait. 

L'accusé : Non ! non ! 

D. Le sieur Orange vous a dénoncée à la justice? — R. Oh ! 

oui... 
1). Et la justice a donné raison à ses dénonciations, car voufe 

avez été condamnée. — R- J'ai pu être condamnée, mais cou-

pable, jamais! 

L'accusé : Jamais ! 
M. le président : On a cru que vous aviez excité votre mari 

à commettre l'acte qui lui est reproché ; mais l'instruction a 

constaté que vous aviez cherché à le calmer. 

La femme Patey : Oh ! oui, Monsieur le président ; je lui 

disais sans cesse : « Il faut oublier ces gens- la. » Que voulez 

vous? Il était fou ;il voyait tout perdu pour lui ; il craignait 

de perdre mon amour... Mais il sait bien que je n'aime que lui 

sur la terre, et que je ne comprends pas le ciel sans lui. 

M. le président, à l'accusé : Avez-vous quelque chose encore 

à demander au témoin ? 
L'accusé, avec émotion : Non, M. le président. Seulement, 

veuillez me permettre de serrer la main de ma femme. 

M. le président : C'esi inutile. 
L'aecusé et le témoin font un mouvement l'un vers l'autre; 

l'audiencier se place devant la femme Patey; un gendarme 

étend le bras devant l'accusé. 
Le témoin : Où est l'avocat de mon pauvre mari? 

On désigne M' Desmarest à la femme Patey; mais les gendar-

mes l'emmènent. 
M' Desmaresl : Je crois que le témoin a un papier à me re-

mettre, 
M. le président : C'est différent. Faites passer ce billet au 

défenseur. - . , „ ,. , ,., 
M. Claudin, armurier, revient a 1 audience, et déclare qu il 

est prêt à faire l'expérience demandée par quelques-uns des 

jurés mais il demande à faire une observation préalable. Je 

vais être, dit-il, dans cette alternative, ou je tirerai le pisto-

let en appuyant le canon sur la banquette, et alors il est pro-

bable que l'arme éclatera dans mes mains; ou je tuerai le pis-

tolet a distance, et alori l'expérience ne prouvera plus rien. 

D'un commun accord entre la défense et- le jury, il est dé-

cidé que l'expérience n'aura pas lieu. 

Après l'audition de quelques témoins à décharge, la pa-

role est donnée à M' Fontaine (de Melun) dans l'intérêt de 

la partie civile, qui explique de la' manière suivante le 

sens de l'intervention du sieur Orange aux débats : 

Si l'accusé ne s'était rendu coupable envers M. Orange que 

du crime dont il a à répondre devant le jury, M. Orange se 

serait bien gardé de changer sa position de témoin pour celle 

de partie civile: il eut laissé au talent et à l'autorité puis-

sante de l'organe légal de l'accusation le soin de demander la 

répression d'un fait grave, do l'ait, iule violente portée à la 

société. Mais, avant, pendant et depuis l'attentat du 1 1 juillet, 

par lequel l'accusé s'est attaqué à la vie de M. Orange, s'il n'a 

cessé de s'attaquer à sa réputation, si, suivant l'expression 

même du témoin Lecomte, partout el toujours l'accusé a voulu 

assassiner M. Orange dans soft honneur par lu calomnie, ee-

ui-ci ne peut rester neutre entre l'accusation et la défense; 

aussi intervient- il au débat pour donner un démenti formel 

à tout ce qu'a dit, écrit, répété à satiété le sieur Patey contre 

la délicatesse el la loyauté de celui qui a été l'objet dé son 

crime. 

M. l'avocat-général de Royer soutient l'accusation 

contre Patey; 

M' Desmarest commence ainsi la défense de son client : 

La nature de l'affaire qui vous est soumise soulève les ap-

préciations les plus délicates. Pour juger l'acte reproché à 

i'aiey, il faut juger l'homme tout entier dans sa vie et dans 

son caractère. On l'accuse d'assassinat. Avant de savoir s'il en 

est coupable, il faut savoir s'il en est capable. Le crime, Mes-

sieurs, a ses prédestinations morales; pour commettre un cri-

me, il faut avoir une organisation bien différente de l'organi-

sation de Patey. Vous l'avez vu pendant toute cette audience, 
c'est un homme dont l'exaltation est artificielle. On a semble 

reprocher son mariage avec Héléna Gaussin. C'est un droit 

qui appartenait peut-être à sa famille, mais qui n'appartient 

pas même à l'accusation. Cette femme était belle; elle avait du 

talent. Patey l'aime. Qui peut lui reprocher une affection lé-

gitime? Il la croit innocente. Qui peut lui demander compte 

de ses illusions? il hait Orange, parce qu'Orange a été l'in-

strument de la perte d'Héléna Gaussin, mais il n'a pas voulu 

le tuer; il n'a pas eu, du moins, cette résolution positive, im-

placable, qui peut seule justifier une condamnation. 

Le défenseur insiste sur toutes les circonstances prouvant 

que le pistolet n'était point chargé, et qu'au fond de sa cons-

cience Patey devait le pressentir. 
Messieurs, ajoute eu terminant M* Desmarest, vous devez 

protéger l'accusé contre ses propres déclarations. La meilleure 

preuve qu'il n'est point coupable aux regards de la loi crimi -

nelle, c'est, l'héroïsme de cette imprudence avec laquelle il 

va ail-devant des coups de l'accusation. 

Après un remarquable résumé de M. le président Tail-

landier, les jurés se retirent pour délibérer sur les trois 

questions suivantes : 

1° Adrien Patey est-il coupable d'avoir volontairement 

commis une tentative d'homicide sur la personne du sieur 

Orange dans la soirée du 11 juillet dernier, laquelle ten-

tative n'a manqué son effet que par des circonstances in-

dépendantes de la volonté dudit Patey? 

2° A-t-il commis cette tentative avec préméditation ? 

3° L'a-t-il commise avec guet-apens ? 

Après un quart d'heure de délibération, la sonnette an-

nonce que le jury va rentrer en audience. 

M. Rerryer, chef du jury, donne lecture du verdict, qui 

est affirmatif sur la première question, et négatif sur les 

deux autres. 
Le jury a admis des circonstances atténuantes. 

La Cour, par application des articles 2, 295, 304, 463 

et 21 du Code pénal, condamne Patey à cinq années de 

réclusion, sans exposition. 

Le condamné se retire avec calme. 

rier: Dury et Guer, syndics. La caisse sociale de cette section 

renfermait la somme de 159 fr. 10 ç. , 
11 résulte des dispositions du règlement que toutes les fonc-

tions de l'association étaient électives, et que le bureau cen-

tral et directeur était à Lyon. 
Indépendamment des réunions mensuelles de chaque section, 

il v avait tous les trois mois une réunion générale de toutes 

les sections, qui y étaient représentées par les membres de 

leurs bureaux. k_' . 
Bien n'est venu établir, du reste, que la politique se soit 

mêlée aux discussions qui ont eu lieu dans ces diverses reu-

nions, soit partielles, soit générales; il n'est pas établi non 

pjusau'unfi pensée politique ail présidé à la formation del as-

sbclalidh-. Elle paraîtrait n'avoir eu d'autre objet que d'orga-

niser pour les sociélaires des secours mutuels s'etendant à 

toutes les villes où l'association avait des ramifications. 

Cependant, comme il existait à Lyon un bureau directeur 

contrôlant toute la puissance d'action de. l'association, ayant 

sons sês ordres des bureaux généraux siégeant à Bordeaux, 

Marseille, Lyon, Nantes et Paris, et au-dessous d'eux autant 

de bureaux particuliers qu'il y a de corps d'état associés dans 

la ville, l'autorité a pensé qu'une telle organisation offrait de 

véritables dangers, el qu'une association établie sur de pa-

reilles bases pourrait bien devenir, dans un temps de crise, 

un dangereux instrument de désordre. Ainsi, non seulement 

celle association était dangereuse par sa nature, mais illégale 

comme n'ayant pas été autorisée. 
Il est vrai que l'association des quatre corps d'état avait 

élé autorisée à Lyon ; mais cette autorisation, domiéo par l'au-

torité municipale du chef-lieu du Rhône, ne pouvait dépasser 

les limites du territoire pour lequel elle avait été accordée et 

n'avait aucune valeur à Paris. D'ailleurs, l'autorisation don-

née à Lyon ne s'étendait qu'aux quatre corps d'état qui ne sont 

qu'une minime fraction de la société de l'Union, el qui n'a 

pas élé autorisée plus à Lyon qu'à Paris. Il paraît pleine 
qu'elle est à Lyon* comme ici, l'objet de poursuites. 

Après l'audition des témoins, M. Amédée Roussel, avo-

cat du Roi, s'exprime ainsi : 

Messieurs, dit le ministère public, la prévention qui pèse 

sur les hommes que vous avez à juger n'est pas, nous sommes 

dès l'abord heureux de le constater, de cette nature effrayante 

qui doive appeler votre sévérité. Aussi la condamnation que 

nous demandons doit-elle être plutôt un avertissement qu'un 

châtiment, et nous la requérons comme conséquence d'une 
mesure indispensable dans l'intérêt général comme dans l'in-

'térêt des prévenus eux mêmes. L'association, dans son but 

actuel, ne présente pas de danger; nous allons plus loin : une 

fois régularisée, elle pourra produire d'excelleus résultats 

pour la classe ouvrière; mais il est indispensable qu'elle soit 

régularisée. Il faut que les mesures prises par l'autorité 

soient une garantie pour la sûreté publique et empêchent 

cette association de dévier du but utile qu'elle s'esl proposé, 

car elle présenterait des dangers, répandue comme elle l'est 

d'un bout à l'autre de la France, si à côté d'elle il ne s'éta-

blissait des conditions de surveillance dont le point de départ 

doit se trouver entre les mains de l'autorité judiciaire. 

M. l'avocat du Roi termine en requérant contre les préve-

nus, sur le compte desquels les meilleurs renseignemens ont 

été recueillis, l'application la plus douce possible des articles 

1, 2 et 3 de la loi du 10 avril 1834, et 291 du Code pénal. 

M* Denain présente quelques considérations en faveur 

des prévenus. 
Le Tribunal, faisant application des articles précités mo-

difiés par l'article 463, renvoie Reguin et Mourot de la 

plainte ; condamne les autres prévenus chacun à 5 francs 

d'amende ; déclare l'association dont il s'agit dissoute; con-

damne les prévenus solidairement aux dépens. 
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été révisé et déclaré exécutoire par les Tribunaux r " a Pas 

c'est au syndic, nommé à l'étranger, et demandeur • a"^is'-
in dè 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aunay. 

Audience du 22 décembre. 

LA Société de l'Union. — ASSOCIATION DE PLUS DE VINGT 

PERSONNES NON AUTORISÉE. 

Lorsque cette association fut découverte, on crut d'a-

bord être sur les traces d'une vaste association politique ; 

mais l'instruction à laquelle on se livra diminua de beau-

coup l'importance de cette Société, qui paraîtrait n'avoir 

eu qu'un but philantropique. Seulement les sociétaires 

avaient eu le tort de ne pas se pourvoir de l'autorisation 

nécessaire. Les prévenus, qui se présentent en état de li-

berté devant le Tribunal, sont au nombre de dix-huit. Cë 

sont les nommés : 

Charles Lapeissonni , menuisier; Hendrick Nolhau, ébé-

niste; Michel Chariot, menuisier; Benjaniin-Jean-Baptisté 

Conirix, menuisier; Jean-Baptiste Tourier, menuisier ; Joseph 

Pellerin, serrurier ; Jean Rossinol, serrurier ; Germain Sauret, 

serrurier; Zacharie Bidault, serrurier; Louis Perrault, ser-

rurier; Alexandre Adam, ferblantier ; Théophile-Jacques Au-

ger, ferblantier; Louis-Désiré Ledur, ferblantier ; Louis -

Joseph Laugier, ferblantier; Maxeule Dury, ferblantier ; Ed-

mond Guer, ferblantier ; François Béguin, marchand de vins ; 

François Mourot, marchand de vins. 

Lapeysonni et Perrault ne se présentent pas. Le Tribu-

nal donne défaut contre eux. 

Ridault'est décédé depuis les poursuites. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'instruction et 

des débats : 

Dans le courant du mois de mars dernier, M. le préfet de 

police fut informé de l'existence d'une vaste association non 

autorisée, fonctionnant à Paris sous le litre de Société de bien-

faisance el de secours mutuels de l'Union. Des mandats de per-

quisition furent décernés à l'effet de constater le délit qui pa-

raissait résulter de cet état de choses. 

Les sieurs Béguin et Mourot, tous deux marchands de vins-

logeurs, l'un rue Neuve-Saint Nicolas, 28, l'autre rue Poisson-

nière, 30, étaient signalés comme louant ou prêtant leurs mai-

sons pour les réunions de cette association. Le 13 mars 1847, 

deux commissaires de police se transportèrent simultanément 

chez ces logeurs et constatèrent qu'en effet il existait à Paris, 

sous le nom de l'Union, une association importante, agglomé-

rant tous les corps d'état, et ayant des ramifications en pro-

vince, notamment dans les grands centres dépopulation, tels 

que Lyon, Marseille, Nantes et Bordeaux. 

Béguin reconnut que trente ou quarante des ouvriers logés 

dans son garni faisaient partie de cette association, dont l'une 

des sections se réunissait tous les mois dans l'une des cham-

bres de son hôtel pour y discuter leurs intérêts et s'occuper du 

versement ou du recouvrement de la cotisation mensuelle de 

chacun de ses membres. 

Les sections qui se réunissaient ainsi chez Béguin étaient 

celles des menuisiers et des serruriers. 

Lapeyssonni était le président de la section des menuisiers ; 

Nolleau en était le secrétaire, Chariot le trésorier, Contrix et 

Courier les syndics. 
Le bureau des serruriers était composé do Pellerin, prési-

dent ; Rossinot, secrétaire; Bidault, Sauret et Perrault, syn-

dics. 
Chacune de ces deux sections avait sa caisse socialo : celle 

des menuisiers contenait une somme de 245 fr., et celle des 

serruriers une somme de 395 fr. 
Les présidons de l'une et l'autre section étaient en posses-

sion d'un certain nombre d'exemplaires du règlement de l'as-

sociation, de registres, cachets, timbres et imprimés, qui fu-

rent saisis. 
Chez Mourot se réunissait la section des ferblantiers, conte-

nant, par voie d'absorption, les poèliers, fondeurs, coutelier», 

et dénommée, par cette raison, section des quatre corps d'état. 

Depuis le mois de novembre 1840, Auger en était le président; 

il avait succédé dans ces fonctions au nommé Adam. Le reest 

du bureau se composait de Ledur, secrétaire; Laugier, tréso 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M Maillard, pair de France. 

Audiences des 26 novembre eti% décembre. — Approba-

tion royale du 17. 

PLUSIEURS HABITANS DE BAGNÈRES CONTRE LE MINISTRE DES FI-

NANCES. — LOCATION EN GARNI. — PATENTE. — LOCATION NON 

ACCIDENTELLE, MAIS PÉRIODIQUE.—IMPOSITION. 

Les babilans des pays d'eaux thermales qui sont dans l'ha-

bitude de louer une partie de leur maison aux baigneurs né 

peuvent invoquer les dispositions de l'art. 15, § 4, de la loi du 

25 avril 1844 sur les patentes, qui exempte de patente les pro-

priétaires' ou locataires qui louent accidentellement une partie 

de leur habi a ion. Ici la location est périodique et habituelle 

et non accidentelle. 

Ainsi jugé au rapport de M. Baudon, auditeur, et sur les 

conclusions conformes de M. Boulatignier, commissaire dd 

Roi, par confirmation de divers arrêtés du conseil de préfec-

ture des Hautes-Pyrénées, qui imposent à la patente de loueur 

en garni, les sieurs Fleuri Dmorel, notaire, Pambrun (Arista), 

Foubies, tous deux avocats, Gayecheri, médecin, et autres ha-

bitans de Bagnères, qui, lors de la saison des eaux, louent aux 

baigneurs une partie de leur habitation. Le pourvoi des ré-

clamans a élé rejeté. 

PROPRIETAIRES EXPLOITANT DES TOURBIÈRES. — PATENTABLES. 

— ORSERVATION. 

Du texte absolu du tableau C annexé à la loi du 25 avril 

1844, il suit que tout exploitant de tourbières doitêtre imposé 

au rôle des patentes; aucune distinction n'est à établir entre 

ceux qui exploitent des terres dont ils sont propriétaires et 

ceux qui exploitent des tourbières appartenant à autrui. 

Là n'est pas applicable le principe d'exemption du droit de 

patente dont jouissent les laboureurs et cultivateurs pour la 

vente et la manipulation des récoltes et fruits provenant des 

terrains qui leur appartiennent, ou par eux exploités. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Baudon, auditeur, sur les con-

clusions de M. Boulatignier, commissaire du Roi ; Me Béchard, 

avocat de M. Cornet d'Humval, propriétaire, Argouves (arron-

dissement d'Amiens.) 

Nota. Cependant le principe d'exemption résultant du n. 4 

de l'art. 13 de la loi du 25' avril 1844, semblerait devoir rece-

voir ici son application par un argument à fortiori, car celui 

qui exploite, nue tourbière, exploite son fonds, de la seule ma-

nière dont il puisse être exploité; les tourbières n'étant sus-

ceptibles d'aucune culture, et étant déjà soumises à l'impôt fon-

cier, il semble que le fonds payant déjà la contribution foncière, 

le maître qui l'exploite de la seule façon dont ce fonds est pro-

ductif, ne devrait pas être pour ce fait soumis à la patente. Ici 

devrait s'appliquer le principe non bis in idem ; cette règle 

pénale devrait aussi présider à la répartition des impôls. 

CONTRIBUTION DES PORTES ET FENÊTRES. — CURÉS ET DESSER-

VANS LOGÉS GRATUITEMENT. — IMPOSITION EN LEUR NOM 

PERSONNEL. 

Ce ne sont pas les communes, les départemens, ni l'Etat qui 

doivent payer l'impôt de portes et fenêtres des bàiimeiis com-

munaux, départementaux ou domaniaux affectés au logemens 

des ecclésiastiques logés gratuitement. Cesom ces ecclésiasti-

ques qui doivent en leur nom personnel l'impôt des portes et 

fenêtres pour la partie affectée à leur habitation personnelle. 

Ainsi jugé au rapport de M. Roux, auditeur, et sur les con-

clusions conformes de M. Boulatignier, commissaire du Roi 

par rejet du pourvoi formé par le sieur Crozet, desservant dé 

la commune Sainl-Clair-d'Arecy, contre un arrêté du conseil 

de préfecture de l'Eure, qui maintenait au nom de ce desser-

vant 1 impôt des pones et fenêtres du presl.vtère qu'il occuoe 
dans la paroisse. " 

cette exécution, à prouver devant ces Tribunaux I 

de paieuiens, qui aurait motivé la déclaration de fani Cessau<>ii 

La donation à litre gratuit, faite par le failli
 e

i \ r 

ses créanciers, est nulle, lors mèriid qu» le dottaini Je *l 

ignoré le mauvais état des affaires du donateur au m aUra '' 

la donation, il n'est pas nécessaire, pour eetlé iiullfi?.ment Je 

donataire ait participé à la fraude commiiie par lo a ' 1Ue le 

ni qu'il ail connu le préjudice que ce dernier vouKi|0l

f

aieur . 
ses créanciers. '"ire à 

Un créancier ne peut, dans son intérêt privé interv 
l'instance introduite par le syndic; il est rei)ré^,,C" lr da«s 
dernier. 1 ente par

 Ce 

Cour royale de Paris (1" chambre), présidence de vt r 
det, audiences des 10, 23, 30 novembre, 7, Hei^i'i ra «-

1847 ; infirmatioii d'un jugement du Tribunal de i-. ftCei,lb re 

de Paris, du 7 août 1840. — Plaidans, MM" Da ltlslanf
'9 

lïryncs-Belcher, appelant; Paillet, Auvillain Barodi* 0?' de 

avocats de M"" Maberly Desportes, etc., - conclus^'H 

formes de M. Kabou, substitut du procureur général 

Actions industrielles. — Reports. — Gage. < 

qui a pris des actions en report pour garantie d'un a "-(luier 

lui fait ne peut, à défaut par l'emprunteur de paver*"^
 par 

ment le report, faire vendre les actions à la Bourse* sa aXacl? -

obtenu préalablement l'autorisation de la justice ans avoir 

Il ne peut être considéré que comme créancier nani' 

doit disposer du gage qu'en se conformant aux disnosiii^ et 5e 

la loi. 1 •- "wns de 

(Tribunal de commerce, présidence de M. Devinel- „ 
du 22 décembre. Plaidans, 11- Sehayé et Lan, agréés.j

 1K
'' 

Chemins de fer. — Transport. — Responsabilité p-

non-recevoir. — L'art. 105 du Code de commerce'aux t " de 

duquel « la réception des objets transportés et le paie mes 

prix du transport éloignent ioule action contre Ievofof-1'
 U 

n'est applicable que de commerçant à commerçant Ri * 

quence, l'exjiéditeur non commerçant peut réclamer !■ 

ration du dommage causé aux objets transportés n.tm ^ 

avoir reçu lesdits objets et payé le prix du transpôtt
 6 après 

En fait, M. de Villersavait chargéMM. Crouset, entreure 

de roulage, de transporter divers objets à Mantes. Ces de ' 

confièrent ces objets au chemin de fer de Rouen' et mr 

d'une fausse direction, ils furent envoyés à Rouen ôi! ih
SUUe 

lèrent quinze jours et se détériorèrent. ' res " 

Les entrepreneurs de roulage, assignés par M. de Vin 

avaient mis en cause le chemin de fer de Rouen. Un 

ment du juge de paix avait déclaré l'action de M deVm86" 

non recevable, aux termes de l'art. 103 du Code de m 
merce. com-

Sur l'appel le Tribunal a décidé que l'art. 105 n'était n
a
, 

opposable» M. de V illers qui n est pas commerçant- et ,, 

géant, eu fait, que la Compagnie du chemin de fer de Rouen 

était étrangère a U fausse direction donnée par l'entrepreneur 
du rouage des colis, a déclaré celui-ci seul responsable vi 

à-visdeM. de Villers. (5* chambre, audience du 2 décembre-

plaidans, M'* Bertera, Rivolet et Paillard dé Villeneuve ) 

La question de l'applicabilité de l'art. 105 aux cxpéditeui» 

non commerçais a été implicitement résolue dans un sens 

contraire par deux arrêts de ia Cour royale de Paris des U et 

27 août 1847. (V. Gazette des Tribunaux des 26 et 28 août ) 

Femme défenderesse principale. — Mari assigné pour la 

validité. — Jugement par défaut. — Opposition. — Lors-

qu'une femme est assignée comme défenderesse principale et 

que le mari est seulement assigné pour la validité de la pro-

cédure, le jugement par défaut intervenu contre la femme, le 

mari ayant constitué avoué, n'est pas un jugement de défaut 

profit-joint. 

En conséquence, le second jugement par défaut qui serait 

rendu sur le réassignô, ne devrait pas être considéré comme 

définitif; et ce second jugement ne fait pas obslacle à ce que 

la femme défaillante forme opposition au premier jugement. 

La raison de décider est que le jugement de défaut profit-

joint ne peut être rendu lorsque les défendeurs ont un intérêt 

identique, et que dans l'espèce dont il s'agit, le mari n'étant 

assigné que pour la validité de la procédure, ne peut pas être 

considéré comme ayant le même intérêt que sa femme défen-

deresse principale. — Tribunal de la Seine (5* chambre), au-

dience du 8 décembre ; présidence de M. Perrot. — Plaidans, 

M's Faverie et Dozance. 

Voir dans ce sens, Thomine, 1. 1", p. 287 ; Bioche, v. juge-

ment par défaut, nM 38 et 43. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi du 19 décembre, sont nommés: 

Conseiller à la Cour de cassation, M. de Boissieux, avocat-

général à la même Cour, en remplacement de M. de Ricard, 

admis à faire valoir ses droits à la retraite et nommé conseiller 

honoraire. — M. de Boissieux avait été nommé substitut a 

Lyon, le 2 avril 1823; avocat-général à Grenoble, le 1" no-

vembre 1829 ; procureur-général à la Cour de Riom, le U 

novembre 1837 ; avocat-général à la Cour de cassation, les lé-

vrier 1844 ; 
Avocat-général à la Cour de cassation, M. Glandaz, avocat-

général à la Cour royale de Paris, en remplacement de M. « 

Boissieux, appelé à d'autres fonctions. — M. Glandaz, s
UDSl

j* 

tut du procureur du Roi près le Tribunal civil de la Semé. 

4 août 1832; substitut à la Cour royale, le 31 juillet l»'»* 

avocat-général, le 18 octobre 1841 ; n Dé-
Procureur-général près la Cour royale d'Aix, M. Bruno-

solliers, premier avacat-géuéral à la même Cour, en fe !n l) 

cernent de M. Borély, admis à faire valoir ses droits a ta -

traite.—M. Bruno-Dessolliers, substitut du procureur-gy» 

près la Cour royale d'Aix, le 19 août 1830; avocat-generai 

23 novembre 1 833 ; ■ ce àe 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instanc ^ 

Toulouse (Haute-Garonne), M. Henneau, avocat-geiierj11 

Cour rovale de Montpellier, en remplacement de M. Mel\ ' 

QUESTIONS DIVERSES. 

1» Faillite déclarée à Vélranger.— Exécution en France du 

jugement déclaratif. -2° Donation fmte en fraude des créan-

ciers du donateur. — Nudité. — 3" Intervention d'un rrénn-

?*r*T -ir
n ,k mm rcrevnir - ~ '''acte qui nomme les syndics 

d une raillïte leur conféré un simple mandat qui les autorise à 

exercer, même en pays étranger, les droits de la masse des 
créanciers, sans avoir besoin de faire déclarer cet acte exécu-

toire ; a cet égard, il faut distinguer entre de simples actes 

de juridiction volontaire intervenus sur la demande même 

Montpellier, en remplacement ,-p
e
. 

appelé a d'autres fonctions. — M. Henneau, substitut 

nain; substitut à Quimper, le 27 août 1840; àBeauvais,^ ^ 

juin 1842; substitut du procureur-général à ^"'.'T̂ brfl 

septembre 1844; avocat-général à Montpellier, le Eo ae 

1 840 ; gona-
Avocat-général à la Cour royale de Montpellier, M-

 C[1 
fous, substitut du procureur-général près la mune c ;

)L 

remplacement de M. Henneau, appelé à d'antres lonc u ' ̂  

Bonafous, substitut à Bellac, le 25 août 1837; pruÇ"'" ,
e 

Boi à Saint-Pons, le 3 janvier 1841; substitut a Moutpe» 

13 avril 1843; îpdeMon 1' 
Substitut du procureur général près la Cour ro) ai . ^ 

pellier, M. Du four, substitut du procureur du Koi p> » ^,
u
. 

de Moulins, en remplacement de M. Bonafous, a PPel aa déceni-

tres fonctions — M. Dufotir, substitut à Cunet, le » 

bre 1837; à Moulins, le 1" décembre 1840 ;
 ;

„„
taI

ice de 
Procureur du Roi près le Tribunal de première »

 ès
|
e 

Carcassonne (Aude), M. Fluchaire, procureur du no r
 )é 

siège de Perpignan, en remplacement de M. "u (,
llM

?j
eZ)

leî' 

d'autres fonctions. — M. Fluchaire, substitut a Roi 
mai 1839 ; à Villefranche, le 7 juillet 1839 ; procureur

 B
 „ 

àCéret, le 11 février 1840 ; procureur du Roi a WV t> 

9 mai 18 17; ., ■
 staI1

cc de 

Procureur du Roi près le Tribunal de premier» ■»
 C1

,, 

Perpignan (Pyrénées-Orientales), M. Goyet-Di""pi > 

reur du lloi près le siège de Montbéliard, en re:in| p^,. 

M. Fluchaire, appelé à d'autres fonctions. £,' j^aurou*. .'j; 

gnon, substitut a" Loulians, le 0 juin 1837; à 
30 juillet 1WM; procureur du Roi à Monibeliaro, 

184t; ière.nston^ 
Je 

Procureur du Roi près le Tribunal de l"'e,!"c':.;
c

,,
r
eiir 

Montbéli rd (Douta), M. Saverot, substitut do
 u

 Qjg# 

Roi près le siège de Langros, en renq 
Dubignon, appelé à d'autres fonctions. — M 

émeut i* 

à Langres le 4 octobre 1841; .r i.mial de I> 
Substitut du procureur du Roi près le triuu' 
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,„
r
cs (Haute-Marne), M. Marie-Maro-Léopold 

lS
tance ™, ...'LmolaceiiiBul de M. Saverot, appelé à d'uu-

i*'^r
à

vocat, earemp 

tîHRONI^tip 

PAIUS, 22 hjuitkuài 

• ordonnance royale en date du 20 décembre, M. 
8

| membre de laChambre des députés, conseillor-

l$S
r8ï ' service extraordinaire, sous-seeréiaire-d'élat au 

j.gtat
 ()ei

,
 lravau

x publics, est Hbmmé président du 

flép
ar

fi , i'a<rriculture, du commerce et des travaux pu-

c
o«i'

te
 f-

ons
eil d'Etat, en remplacement de M. le baron 

jKEffl», décédé. 

l 'affaire Beauvallon sera appelée demain devant la 

"~ de cassation. M* .Morin est chargé de soutenir le 
Co

ur

vo
-. ji i

e
 procureur-général Dupiu portera la parole. 

^° \[ Desnoyers, juge d'instruction, avait reçu vendredi 

""•«/une nouvelle commission rogatoire de M. de la 

a
ern

' président de la Cour d'assises de la Haute-Ga-

^
a
'"

e
 à l'effet d'entendre de nouveau le frère Phi ippe, 

Prieur-général des frères des Ecoles chrétiennes, rela-
sUt,e

„„nt au procès du_ frère Léotade. Le frère Philippe 

f^Tdéjà parti pour Toulouse, spontanément à ce qui 

W°îj l'interrogatoire n'a pu avoir lieu. Toutes les pièces 

^l'instrucuon supplémentaire faite à Paris ont dû être 

transmises hier au Parquet de Toulouse. 

Le sieur Cavillon, commissionnaire en produits 

fiarînacéutiques, est traduit devant le Tribunal de police 

P rrectionnelle sous la prévention du délit de vente et dé-

h°t de remèdes secrets et de médicamens. 

Il résulte du procès-verbal dressé par deux professeurs 

l'Ecole de Pharmacie, chargés de procéder à la visite 

1 l'établissement du prévenu, qu'il l'ut saisi chez lui plu-

nirs fioles contenant des injections de Tonein, deSnfroy 
S
\'fezel, ainsi que plusieurs autres médicamens ne portant 

Sur les réquisitions de M. Mabou, avocat du Moi, le Tri-

bunal a couda mué Guicheur à vingt jours de prison, et à 
payer à Adolphe la somme de 100 francs, à titre de dom-
mages-intérêts. 

— Nous avons annoncé il y a quelque temps que des 

poursuites étaient dirigées contre le sieur Lasalle, ancien 

employé du ministère de la guerre. Nous apprenons qu'à 

la suite d'une instruction, et par ordonnance de la cham-

bre du conseil, le sieur Lasalle vient d'être renvoyé de-
vant la police correctionnelle. 

—- Encore quelques jours et Pevrouse, cavalier au 11' 

régiment de dragons, allait recevoir son congé définitif du 

service militaire : il est libérable le 31 décembre courant. 

Mais mal lui a pris de faire le mutin; il avait bien servi 

pendant tiœ ans et onze mois, et au dernier moment il 

s'insurge contre les règlemens qu'il avait parlaitement 

suivisjusque-là. Peyrouse, tout joyeux de reprendre bien-

tôt le chemin de son village, devint négligent pour le ser-

vice militaire ; force fut à son maréchal-des-logis-chef de 

le punir de quelques jours de salle de police. L'indisci-

pliné dragon s'obstina et tourna le dos à la prison en ga-

gnant la porte extérieure de la caserne. 

Ici, la chose devint plus grave. Lorsqu'il rentra au quar-

tier, le capitaine lui intima l'ordre d'exécuter la punition 

qui lui avait été infligée, mais Peyrouse fait la sourde 

oreille et monte dans sa chambre. Le capitaine le rappelle 

et de nouveau il lui signifie l'ordre de se rendre à la salle 

de police. « Ah bah! la salle de police, je m'en f... Je n'ai 

pins que quelques jours à faire ; qu'on me donne mon con-

gé et je décampe. — Vous irez d'abord en prison, et puis 

nous verrons après. — Bah! ce n'est pas la peine; je ne 

"'y rendrai pas; qu'on me renvoie comme on a fait pour ni 

heure après-midi, presque sous les yeux de ses parens, et 

depuis ce moment toutes les rechenhes ont été infruc-

tueuses. Celte enfant se nomme Julie ; elle est blonde, 

d 'une très jolie figure et vêtue d'une robe riëuve. Dans 

l'intérêt d'une famille éplorée, nous invitdhs tous nos 

confrères à donner de la publicité à ce fait d'une audace 
inouië. 

j l'adresse, ni le cachet des, pharmaciens qui les avaient 

^L^sieur Cavillon fait observer qu'il n'a jamais servi 

jue
 d'etitrepositaire à des pharmaciens qui déposaient 

chez lui leurs produits, et affirme que s'il en a pris la 

vente en gros et sur de grandes proportions, jamais on ne 

pourra établir contre lui qu'il ait fait partiellement et en 

détail le débit d'aucune de ces préparations pour son pro-

pre compte. _ 
M. l'avocat du Roi Mongis soutient la prévention ; mais 

sur la plaidoirie du défenseur du sieur Cavillon, le Tribu-

nal considérant que le prévenu n'a réellement agi qu'en 

qualité d'entrepositaire, le renvoie des fins de la plainte. 

 Dans son numéro du 2 de ce mois, la Gazette des 

fribunaux a rendu compte d'un jugement prononcé par 

le Tribunal de police correctionnelle (8 e chambre), aux 

termes duquel le sieur Menesson, agent d'affaires à Vau-

girard, a été condamné à deux ans do prison par défaut, 

pour s'être immisce dans les fonctions d'huissier. 

C'est à ce jugement qu'il vient former opposition aujour-

d'hui devant le même Tribunal, assisté de M" Adrien Be-

noît, son défenseur. 

Le sieur Menesson s'attache tout d'abord à repousser les 

incriminations qui avaient servi de base à la prévention. 

Rien n'établit, en effet, qu'il ait cherché à tromper le pu-

blic en donnant à son cabinet les apparences d'une étude 

d'huissier. Ce n'étaient pas des panneaux qu'il avait à sa 

porte, mais bien un simple écusson en tôle noire, sur le-

quel se lisaient ces mois : Le Conciliateur, recouvrement 

de créances. Point d'inscription d'étude, point de casier, 

nulle démonstration extérieure enfin, de nature à mettre 

dans l'erreur les justiciables de Vaugirard. Il déclare, en 

outre, que se conformant à l'avertissement qui lui fut 

donné par la chambre des huissiers, il s'était abstenu de 

rédiger les actes qu'il faisait signer par l'huissier Latour, 

impliqué primitivement dans la plainte commune au sieur 

Menesson, et que le Tribunal a renvoyé, aux termes du 

jugement ci-dessus relaté, et ce, bien antérieurement à la 

perquisition faite chez lui par les délégués de la chambre. 

Le sieur Hamel, huissier-audiencier près le Tribunal de 

première instance, est entendu comme témoin : il fut un 

des délégués de la chambre, et déclare que, lors de la per-

quisition chez le sieur Menesson, ce dernier se mit entiè-

rement et de bonne grâêe à leur disposition ; il ajoute quë 

les opérations de recherche dans les papiers du prévenu, 

n'ont amené aucun résultat à sa charge. 

Le sieur Regnault , aujourd'hui huissier et autrefois 

maître clerc du sieur Latour, reconnaît que, dans ses re-

lations avec son ancien patron, le sieur Menesson lui a en-

voyé à signer plusieurs actes tout préj tarés, mais il déclare 

en même temps que cet état de choses a cessé avant même 

l'avertissement donné par la chambre des huissiers. 

M. l'avocat du Roi Mongis soutient la prévention ;mais, 

contrairement à ses conclusions, et après avoir entendu 

la plaidoirie de M" Adrien Betioît, le Tribunal, considérant 

que les faits imputés à Menesson ne constituent pas le dé-

lit d'immixtion dans les fonctions d'huissier, le décharge 

delà condamnation contre lui prononcée. 

— C'est un terrible champion de la concurrence, ou 

plutôt du monopole, que Baptiste Guicheur, garçon au 

service du sieur Picourl, marchand boucher. Dans toute 

la force de l'âge, gros, trapu, d'une vigueur athlétique, 

c'est à coups de ses poings, durs et carrés comme des 

marteaux de forge, qu'il prétend régner seul dans la ca-

serne de l'Ecole militaire. Ainsi, l'été dernier, au milieu 

de la cour d'honneur, en présence de soldats nombreux, il 

se ruait sur un garçon boucher, son rival, et le menait si 

rudement, que le commandandant du poste était obligé de 

'aire conduire Guicheur au violon. 

Ceci n'était que le préInde d'une scène plus grave arri-

ve le 1" novembre. Ce jour, Guicheur avait appris qu'A-

dolphe, garçon du boucher Chatel, devait se rendre à 

1 Ecole-Militaire pour y faire offre de service dans une can-

ine à laquelle, lui Guicheur, fournissait habituellement de 

'a viande. Guicheur se rend à l'Ecole-Militaire, se place 
aur le passage que devait suivre Adolphe en sortant de la 

cantine, et, en l'attendant, il profère tout haut des menaces 

contre lui-, il annonce bruyamment que le soir Adolphe 
sÇra à l'hôpital. Quelques momens après sa menace était 

réalisée : à sa sortie de la cantine, Adolphe était terrassé, 

toulé aux pieds, et ne se relevait, l'œil droit sortant pres-

se- de son orbite, que pour entrer à l'hôpital. 

. "lus tard encore, le 2 décembre, toujours dans l'inté-

"eurde l'Ecole-Militaire, Guicheur donnait une nouvelle 

quelques autres. » Cette obstination inconcevable déter-

mina le capitaine à charger les hommes de garde de l'exé 

cutton de la punition prononcée contre Peyrouse. 

En conséquence, une plaiute ayant été portée contre ce j 
militaire, Peyrouse comparaissait aujourd'hui devant le j 

Conseil de guerre sous la prévention de refus formel d'o-

béissance en ne se conformant pas aux ordres de ses su-
périeurs. 

Le prévenu se présente dans la plus humble attitude ; il 

ne peut s'expliquer dit-il comment il a poussé si loin l'en-

têtement. « J'étais persuadé qu'on me renverrait tout de 
suite, et c'est ce qui m'a brouillé les idées.» 

Le Conseil, après avoir entendu M. Courtois d'Hurbal, 

commandant-rapporteur, et mal gré les efforts du défenseur, 

a déclaré Peyrouse coupable du délit qui lui était imputé, 

et l'a condamné à un an de prison, à la destitution de sa 

qualité de militaire, et l'a déclaré en outre incapable de 

servir en vertu de la loi du 1 2 mai 1793. 

Nous recevons les deux lettres suivantes : 

« Monsieur le Rédacteur, 
» Un article dit plaidoyer de M. Dupirt, procureur-général, 

pouvant, par sa nature, être préjudiciable à l'honneur de nb-
tre Institut, je vletis réclamer de votre obligeance l'insertion 
de la le lire que j'adresse à ce magistrat. Veuillez ne pas nie 
refuser ce service. 

» C'est dans cet espoir que je médis, avec un très profond 
respect, ele. 

» Frère PHILIPPE. » 

Avignon, le 17 décembre 1817. 

Monsieur le procureur-général, 
Dans le cours d'une tournée de visites, la Gazette des Tribu-

naux, numéro du 10 courant, m'a été présentée par diverses 
personnes, surprises d'y trouver une accusation des plus graves 
contre nos règles. Evidemment, Monsieur le procureur-géné-
ral, votre bonne foi a élé surprise, puisque vous avez cru de-
voir vous exprimer ainsi dans votre plaidoyer contre le pour-
voi du frère Lébtade : « Il suffit de lire l'arrêt de renvoi et 
l'acte d'accusation, pour se convaincre du soin scrupuleux, 
etc.. et des obstacles nés pour ja découverte de la vérité, de 
l'allégation d'une prétendue règle (non soumise assurément au 
contrôle de l'autorité publique), qui ne permettait pas aux 
frères de rien révéler dé ce. qu'ils auraient vu ou entendu dans 
l'intérieur de la communauté, si ce n'est avec l'autorisation de 
leur supérieur et dans la mesure qu'il juge utile ou avanta-
geux. » 

Nos statuts sont tous imprimés, tout le monde peut les con-
naître, ils ont reçu la double sanction de l'Eglise et de l'Etat; 
ils r,e peuvent doue renfermer la prétendue règle citée : règle 
qui serait d'ailleurs nulle de plein droit, puisqu'elle serait op-
posée à toutes les lois naturelles et divines. 

Aussi, quoique je ne connaisse point la procédure, je nô 
crains pas d'assurer qu'aucun frère n'a prétexté d'une règle 
quelconque pour le dispenser de répondre aux interpellations 
des magistrats. 

Il m'est pénible, Monsieur le procureur générai, d'avoir à 
rendre publique cette protestation ; la crainte de voir com-
promettre le bien que l'iiistilut est appelé à faire, peut seule 
m'y déterminer, aussi, osé je espérer que vous voudrez bien 
avoir pour agréable l'expression de mes regrets ainsi que l'hom-
mage du plus profond respect avec lequel j'ai l'honneur d'être, 
Monsieur le procureur-général, etc. 

Frère PHILIPPE. 

■ Suzanne, Didier, l'a Veine Pinchon, les Malheurs. 

ODÉON. — M 11 ' de Belle-Isle. 
THÉÂTRE II STORiout. — Hamlet. 
OPÉRA-NATIONAL. — Gastibelza. 
VAUDKVW.LE. — Relâche. , 
VAMÉtik — thieDeriiifere conquête, Jerodin, lf ' 

CYMN A SE. — Suzanne, Didier, la 
PALAIS-ROYAL. — l e Banc d'huîtres 
POUTE-SAINT- M ARTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 

«AITÉ. — La Grâce de Dieu. 
AMBIGU. — Les Paysans. ., _ ,,-,_.„ 
DIOIUMA.-BOUI . R.-Nouv.,20. Vue de Chine; Fêle des Lantorn. 
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pr PORTION DE TERRAIS 
rue lIarla.y-ilii-Pnl.is SÔ.—AiljuiJIeSlioii par suite de surenchère, tt 
l'audi-nc* de» iaisie» immobilière», au l'.dais-dfc-Juistlce, à Paris, U 

jeudi (i janvier 1818, deux heure* de reliée, 
D'une portion de terrain de 10,000 mètres en tiron, sise a Pari», rai 

lîstfrws Sabrés, au Trou-s-Sab!«, à prendre dam un plus grand ter-
rain portant sur la rua de Reuill» le n» 1 i bis, près de la ruédwQuà-

Ire -Chemina. 
Mise à prix, 18,000 francs. 

S'adresser pour le* retue'jnemen» : 
Y* Audit M r Delagi'oup, avmié-pourluiTant; 
J" A M' Maison, quai des Orfèvres, 18 ; 
î° A M' Courbée, avoué, rue de la Michodière, 21. (6708) 

Preuve de sa brutale arrogance, et cette ibis ce n'était pas 
ans l'intérêt du commerce, envers ses rivaux, les gar-
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— Dans l'après-midi d'avant-hier, entre cinq et six 

heures, M me Casa-Mayor, dont la boutique de confiseur 

est située vers le milieu du passage du Saumon, ayant eu 

occasion de monter à son appartement, situé au second 

étage, en trouva la porte entrebâillée. Elle comprit aussi-

tôt que des voleurs s'y étaient introduits à l'aide d'effrac-

tion ou défausses clés, et elle se disposait à redescendre 

pour requérir l'assistance de son mari, de ses employés et 

des locataires de la maison, lorsqu'un homme de haute 

taille, bien vêtu, mais pâle et les cheveux en désordre, 

soi tant précipitamment de l'appartement, se jeta sur elle, 

éteignit la bougie qu'elle tenait à la main, et s'élança dans 

l'escalier pour gagner la rue. 

Tout ceci s'était fait avec une rapidité extrême : mais ce-

pendant M m " Casa-Mayor, plus surprise qu'effrayée, s'était 

mise à la poursuite du fugitif, et ses cris : « Au secours ! 

au voleur ! » donnaient déjà l'éveil dans le voisinage. Une 

fois hors de la maison, 1 individu qu'elle poursuivait avait 

pris sa course par ia rue Mandar, tandis que deux compli-

ces, qui, sans doute, avaient fait le guet, se sauvaient 

dans une autre direction. Au moment d'atteindre le fuyard, 

M"** Casa-Mayor, succombant à de trop fortes émotions, 

perdit connaissance et tomba dans les bras des personnes 

accourues à ses cris. Heureusement, au même moment, le 

voleur était arrêté. 

Conduit devant le commissaire de police, M. Couesnat, 

il déclara se nommer C..., être âgé de vingt-deux ans, et 

prétendit être compositeur d'imprimerie, assertion dont 

on constata bientôt la fausseté, car mis en présence des 

agens du service de sûreté, il fut reconnu par eux pour 

n'êlre autre qu'un condamné libéré sorti en dernier lieu 

de la prison de la Force, le 19 août dernier. 

Des perquisitions opérées en vertu de commissions ro-

gatoires dans deux domiciles différens qu'avait loués ce 

récidiviste, ont procuré la saisie de nombreuses pièces 

de conviction. 

— L'individu arrêté à Clichy, qui avait opposé une si 

vive résistance aux gendarmes, et qui blessé lui-même 

grièvement avait été reçu à l'hôpital Beaujon, est depuis 

hier seulement hors de danger. Il a pu être interrogé ce 

matin, et a déclaré se nommer Séguin, être fils d'un hon-

nête menuisier du département des Vosges et n'avoir ja-

mais été condamné. D'ici à quelques jours il sera extrait 

de l'hôpital pour être mis à la disposition du juge d'ins-

truction commis, M. Fillion. 

— On sait que Notre-Dame de Paris est en ce moment 

entourée de charpentes et d'échafaudages qui suppprtent 

les ouvriers employés aux réparations. L'un d'eux, le 

nommé Faure, se trouvait sur un de ces échafaudages 

placé contre une des faces de la tour du nord ; comme il 

cherchait à soulever une pièce de bois, le pied lui manqua 

tout à coup, et, comme il était tout à fait sur le bord, il 

tomba sans pouvoir se retenir, et se trouva ainsi lancé 

dans l'espace, d'une hauteur épouvantable. 

Ses camarades jetèrent un cri d'effroi et pensèrent que 

c'en était fait de ce malheureux ; mais, dans sa chute, 

Faure rencontra une corde attachée transversalement, et 

en forme d'escarpolette, à deux montans de bois ; il eut la 

présence d'esprit et le bonheur de pouvoir la saisir et de 

s'y tenir suspendu. Déjà les autres compagnons, qui le 

suivaient des yeux en frémissant, accouraient de tous cô-

tés pour lui porter secours, lorsque tout à coup la corde 

sur laquelle il s'était mis à cheval se détacha par une de 

ses extrémités. 

Faure ne lâcha pas prise ; mais le poids de son corps 

l'entraîna, et on le vit glisser rapidement le long de la 

corde. Hélas ! ce moyen de préservation devenait insuffi-

sant, car, arrivé au bout de la corde, l'ouvrier était encore 

séparé du sol par une vingtaine de pieds. Faure ranima 

son courage, et se tint encore suspendu ainsi par les 

mains pendant quelques minutes. 

Il aurait fallu beaucoup de temps pour préparer des 

moyens de sauvetage et pouvoir atteindre ce malheureux 

à la place où il se trouvait. Il sentit ses forces s'épuiser, 

et , gardant néanmoins dans cette position périlleuse 

toute sa présence d'esprit, il calcula que s'il restait 

plus longtemps il s'engourdirait , et , en tombant, ne 

serait plus libre de ses mouvemens, tandis que sa seule 

chance était de s'élancer de manière à arriver sur ses pieds. 

Il lâcha donc la corde, et prit si bien ses dispositions, 

qu'en effet il n'éprouva pas la plus légère contusion et ne 

ressentit qu'un instant de faiblesse, causée par l'impression 

du danger auquel il venait d'échapper. 

— On lit dans le Journal des Débats : 
« Une petite fille de cinq ans, appartenant à un mar-

chand de lingerie de la rue Neuve-Saint-Georges, 30, a été 

volée sur la place Saint-Georges, dimanche dernier, à une 

Paris 

PORTIONS DE TERRAIN ^iJLïr. 
successeur de M' Yves PreSehel; avoué» Paris, rue Saint-Honoré,3l7. 

Vente sur lleflkliari rnlre iiei.eurs, le 29 ilïcénibrc ISiT, une heur» 
de re evée, eh l'audiétte* des criée* du Tribunal eiiil de la Srine, séant 
au t'alHi»-de-Ju»lie«, a Paris, local et issue de la première chambra du 

Tribunal, en deux lots : 
1» D'une portion de terrain, sise à Paris, ru» projetée du Delta, 9, 

de la contenance d'environ 305 mètres ; 
2° D'une autre ponion de tirrain, sise a Paris, rue du Kaubourf-

Poissounière, 10J bis, de la contenance d'environ 265 mètres. 
Hises a prit : 

Premier loi, )0,'00fr. 
Second lot, 15,0u0 

S'adresser pour les renseignemihs : 
I» A M' Eugène Lorget, avorté^ depoiitaire des litres de propriété et 

d'une copie de l 'enchère, nie Sàini-Honoré, 317; 

2" A Jt* Vincent, avoué colicilant, rue Saint-Fiacre, 20; 
3» A M' lluidou, avoué présent à la vente, rué NBUve-des-Petiti-

C'.hàmp», G2; 
4° A M' Cliapelliar, notaire, rue Saint-Honoré, 370 ; 

5* A M» Thomassin, notaire, boulevard Bonne-Nouvelle, 10. (6742) 

Paris Adjudication en l'audien-
ce des criées du Tribunal 

ÉTRANGER. 

— PaussE (Munster, province de Westphâlie), 18 dé-

cembre.—-Hier, le Tribunal civil de première instance de 

notre ville a jugé une affaire où il s'agissait de toute une 

principauté, qui, il y a à peine quarante ans, comptait en-

core parmi les Etats souverains de l'Allemagne. 

Le prince Frédéric IV de Salm-Kyrbourg réclamait du 

prince Alfred-Constantin de Salm-Salm toutes ses posses-

sions, consistant dans les deux provinces Ahold et Ro-

chaus, auxquelles il a succédé en août dernier, et cette 

demande, le prince Frédéric la fon lait sur ce que le prince 

Alfred ne pouvait exercer le droit successif parce qu'il est 

issu de la mésalliance que feu son père, le prince Guillau-

me-Florentin, contracta en épousant, en 1810, une femme 

d'origine bourgeoise, M lre Rossi, d'Ajaccio, nièce de Na-

poléon, et que par conséquent, eu vertu des lois de l'an-

cien empire d'Allemagne, le territoire formant la princi-

pauté de Silm-Salra, devait passer au prince de Salm-

Kyibourg, qui en serait le seul héritier légitime. 

Le prince de Salm-Salm a répondu que son père, à l'é-

poque où il épousa la demoiselle de Rossi, était membre 

de la confédération du Rhin, que par conséquent il s'était 

marié sous le régime du Code civil français, qui établit l'é-

galité des droits de tous, sans distinction de rang ni de 

naissance, et qui ne connaît pas de mésalliance, de sorteque 

que les lois de l'ancien empire d'Allemagne ne t ei aient pasap-

plicables dans l'espèce. Le prince de Salm-Salm a soutenu 

subsidiairement que dans le cas même où l'on regarde-

rait le mariage de son père comme morganatique, jamais 

la principauté de Salm-Salm ne pouvait échoir à son ad-

versaire, le prince Frédéric IV, lequel lui-même à épousé 

une darne non noble, M" e Prévôt, native de Bordeaux, ët 

fille d'un simple citoyen français, fait qui, suivant les an-

ciennes lois invoquées par ce prince lui-même, le prive-

rait du droit de posséder non-seulement la principauté de 

Salm-Salm qu'il réclame, mais celle de Salm-Kyrbourg, 

dont il se dit propriétaire. 

Le Tribunal, adoptant le premier moyen de défense pré-

senté par le prince de Salm-Salm, a déboulé le prince de 

Salm-Kyrbourg de sa demande, et i'a condamné au dé-

pens. 

Le prince de Salm-Kyrbourg s'est sur-le-champ pour-

vu contre ce jugement devant la haute Cour d'appel, sié-

geant à Munster. 
. ,,, i ——— i, ■ — , -, .„.. 

— Nous engageons les personnes qui, à cette époque^de l'an-
née, désirent donner des étrennes utiles, à visiter les magasins 
de nouveautés de M. Desvaux, rue Sain t-Honoré, 23 et 27 ; 
elles y remarqueront entre autres choses, une partie considé-
rable de mérinos grande largeur, et nolamment un immense 
assortiment de pelisses, manteleis et pardessus confectionnés 
dans le plus nouveau goût, à des prix très avantageux. On 
comprend, en effet, qu'étant lui-même chargé de tous ses 
achats et les faisant au comptant, M. Desvaux puisse faire pro-
fiter les acheteurs d'un bon marché qu'aucune autre maison 
ne peut offrir, grevées qu'elles sont toutes de luxe et de frais 
généraux. 

— Le Traité des maladies des voies urinairts, de M. Du-
bouchet, est arrivé à sa 9 e édition; ce médecin expose dans 
son ouvrage avec lucidité et précision les ingénieux moyens à 
l'aide desquels il obtient chaque jour dans la cure spéciale de 
ces affrétions, de si nombreux et heureux résultais. 

GUIPPE. — Londres comme Paris est envahi par la grippe, 
aussi s'y fait-il grande consommation de Pâ e de Nafé, dont 
on a pu apprécier les bons effets. On indique aux personnes 
qui habitent Londres, M. Gilbee, i, South-Street Finsbury, le 
principal dépositaire. 

— Le banquel annuel des anciens élèves du Lycée Napoléon 
et du Collège royal Henri IV, aura lieu le dimanche 20 dé-
cembre, chez Douix (café Corazza), au Palais-Royil, où lés 
souscriptions sont reçus. 

— Le Théâtre-Italien donnera lundi prochain, 27, pour la 
continuation dos débuts de M"« Alboni, une représentation ex-
traordinaire de Semiramide, par M"' s Grisi, Alboni, MM. Co-
letti, Cellini, Taglialîco. 

— C'est aujourd'hui, à deux heures, qu'aura lieu chez Sax, 
rue Neuve-Saint-Georges, la répétition générale des nouvelles 
valses et polkas de MM. Waldteufel, Labilzki et Strauss de 
Vienne. Ces compositions doivent être exécutées dans les bals 
d'artistes qui auront lieu celle année au théAlre des Variétés. 
Chacun voudra assister à l'ouverture de ces l'êtes, qui est Hxée 
au mercredi 2!) décembre 1817. 

MAISON Â C8ETEIL 
civil delà Seine, le 29 décembre 1847, 

D'une Maison avec jardin, sise à Creteil, rue des Moulins, 15 ; 
D'une contenance de 2 hectares 50 centiares environ. 

Mi-e à prix, 20,000 fr 

S'adresier à M' Milouflet el à M" Duclos, avoués à Paris. (6779) 

A^&ci^cgs J cime s AI si*:. 
Rayonne 

(Pyrénées) DECLARATION DE FAILLITE 
Du jugement rendu par le Tribunal de commerce de Bayonne, le 

18 deSeniDfë 1847, a été entrait ce qui suit : 

Le Tribunal déclare en état de faillite les sieurs François Flous et Jo-
seph llruzon, marchands de tissus en «ros, domiciliés en cette ville. 

Nomme pour ju^e-commi-sai e M Vatentin Caslandet membre dû 
Tribunal ; et pour syndics, MM. Henri Sublet jeune, avoué, et Théo-
phile Junca. 

Collationné, 

M. F. DUPUY, greffier. (6795) 

LES JEUNES INDUSTRIELS, S^ÎStl 
in 18, figures. Belles, 11 fr., brochés, 12 fr 

L'EDUCATION FAMILIEIIE , parles mêmes, 12 vol. in-18, fis. 
Rel., 21 fr.; brochés jg fr 

LES CONTES DE NOËL, par Dickens, traduits par Mmi Bel-
loe. 2 vol. iu-12. fig. Reliée, Ofr.; brochés, 4 f

r 
LES CONTES DE LA FAMILLE, par Grimin, trad. parN. Mar-
tin. 2 vol. iu-12. fig. Reliés, (S fr.; brochés, 4 fr 
LES COMTES DES COLONIES, par Rowcroft, traduits par Le-
febvre-Durulle. 3 vol. in-12. Reliés, 10 fr.: broc., 7 fr. 50 c 
AVANT D 'ENTBER DANS LE MONDE, par le docteur Sauce-
rotte. In-l2. Relié, 3 fr.; broché, 2 f

r 

LA RELIGION PROUVÉE PAU LA PHILOSOPHIE, par Seiler! 
In-12. Relié, 3 fr.; broché, 9 f

r 

LE- JURES GRADUÉES DE L'ABBÉ GAULTIER. 2 vol. in-18* 
avec fig. Carlonués. 3 fr. 50 e.j brochés, 3 fy' 

SCIENCE POPULAIRE DE CLAUDIUS, 30 vol. in-2i, avec fig! 
réunis dans une boite à clé, 30 fr. 

Tous ces livres, très instructifs et très nmusans, se trouvent 
chez JLI.ES RENOCARB et C% éditeurs, et chez tous les libraires 
des dépariemeus. 

WrpcniML'Ç vous n'avez P ,us que jusqu'au 25 décembr» 
lttXiÇMJ&lUlM!, pour obtenir gratuitement l'Encyclopédie 
des Dames, ouvrage indispensable à toute dathe, à toute mère 
de famille qui veut, pour'elle-mème, pour ses èîifâhs ou pour 
ses amies, connaître tous les petits travaux amusans qu'on 
peut exécuter chez soi, toutes lés recettes à l'aide desquelles 
on peut faire soi-même et sans dépense une foule d'objets da 

toilette, de luxe, de fantaisie, de parfums, etc., qu'on paie fort 
cher à Paris et qu'on ne trouve pas à acheter en province. 

L'Encyclopédie des Dames, texte et gravures, se donne gra-
tis aux personnes qui s'abonnent pour un anaux Modes pari-
siennes, le plus beau des journaux dé modes et un des moins 
chers, car il paraît tous les dimanches et ne coûte par an mie 
28 francs. H 

L'Encyclopédie des Darnes et l'abonnement aux Modes »*-
ruiennes forment le plus joli présent d'étrenues qu'on puisse 
offrira une dame. — Paris, AURERT, place de la Bourse, et à 
tous les grands bureaux de Messageries. — Lvon, rue Saint-
Dominique, au magasin de papiers peints. 

BOULEVARD DES CAPUCINES, H . 

VENTE DE TAPIS AU-DESSOUS DU COURS. 

SPECTACLES DU 2,1 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Tartufe, les Aristocraties. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Braconnier, Fra Diavolo. 

ITALIENS. — Cenerentola, ' 

fa-

PAPETEIÏE IIEION. 
PARIS, 14, cité Bergère; LONDRES, 152, Regent-street 

Brlqûè par machine à vapeur à COURBËVOIE. 

Papiers de l uxe de toutes sortes, perlés, fi liés, démêlé» 
moires; etc. ; timbres avec recherche aux chiffres, couronnes 
ou armoiries des acheteurs; Enveloppes de lettres de toutes fa-
çons, appropriées à lous les papiers, ainsi que celles dites 
POSTALES DE SÉCURITÉ ET D'AUTHENTICITÉ , approuvées par U. 

le dn-ceteur-géneral des postes pour les lettres chargée!. Mai-
son spéciale pour la riche et belle Papeterie et tous les objets 
elegans pour bureau ; enfin tout ce que l'on peut appeler 

ÉTRENNES PODR ÉCRIRE. 

PATE DE NAFÉ D'ARABIE. 
L'efficacité de celte pâte pectorale et sa supériorité sur cel-

les du même genre ont été constatées par MM. Mariolin Mo 
reau, Pasquier, président el membres de l'Académie royale de 
Médecine, et par la plupart des médecins des hôpitaux de Pa-
ris. Delangrenier, rue Richelieu, 26, propriétaire du 

RÂCAHOUT DES ARABES 
"S^r^h^* e

^«* faible. 

faubourg St-Denis, 84, 

et dans les pharmacies 
pour entretenir sans odeur ni 

ESTOICAT0IRES. 

PAPIER D'ÀLBESFEYRES, 
de nrovmcR »i A» l'étranger de province et a 

douleur, 

PWWiV (:°",l,re cette allreclio». 'a PATE DE NAFÉ d'Arabie 

IW^ïVtW. If effiyace " Dépùt ' n,e M**K 
RFÇTàïliUNT f*

 U?x,lA
 établissement, maison de* VÎT 

lUiiMAUflAlH. les-de-hance, rue Viviemie, 53, ouvrira 

samedi -25. Dîners a 1 fr. 60 c. et 2 fr.; déjeuners à 1 fr. 25 c. 

i VIO PAPIERS PEINTS, grand choix à $5 et 30 c. et au -deu-
ai II), sus, rue Thérèse, 11, près la butte des Moulin?. 
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EN VENTE lia librairie d'AMYOT, fi, rue de la Paix, a Paris, éditeur de : Des Allemands, par un Français, 1 vol. in-8, 4 fr.; — de l'Autriche et de son 

DE L'ÉTAT 
MORAL, fPOLlTIOUE ET LITTÉRAIRE DE 

ivenir, 1 vol. in-8, 7 fr. 50 c. ; la 2° partie séparément, 4 fr.; — la Guerre des Payaans, par A. Weill, i ŷ j~ 

'ALLEMAGNE1*- MAT TER 
, " 1 î fen Inspecteur-général honoraire et conseiller ordinaire de l'Uni 

™™™ ~ M _f Um Km WSk ~s»« mm mw _____ auleur de LETTRES et PIÈCES RARES du X- au XIX' siècle- 1 v. 

to-U jésu, s, 3 f. 

THÉORIQUE 
LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE 

DE JOUBERT, 
Rue de. Grès, U. W l@| B VI felilV E ftlilh ET PRATIQUE 
Par A.-M. DU CADHKOT, professeur à la Fa.ulté de Droit de Paris, avec la collaboration de Ed. DONNER, professeur, et de J.-B.-P. ROUSTAIN, professeur suppléant à la même Faculté. -

' < ; L'ouvrage formera C volumes. (Le second livre, complétant les matières du premier examen, t si BOUS presse.) 

COMMENTAIRE DU CODE CIVIL 
Tome 1 er , contenant les articles 1 a 515. l n 

LIBRAIRIE m JORS^: 

»E G. TH0REr 
lu Panthéon J Place du 

•8». Prix 

anlhéon, 

7 1V. 50, 

GARANTIE DE LA QUALITE.— MAÏiQUE DE FABRIQUE.—GARANTIE DS LA VALEUR. 

Deux nouvelles parties de châles cachemires français vendus avec le nom et la garantie des fabricans les plus hono-
rablement connus pour avoir mérité des récompenses natienales, savoir : Châles carrés, cachemire, 1Ô0 fr. Châles 

longs, cachemire, 200 fr. 
Baisse considérable sur le prix des Châles en laine el des Châles indoux laine. 

Châles carrés, pure laine, 38 fr. I Châles longs, pure laine, (,8 fr. 
Châles carrés, indoux laine (chaîne en soie) 28 Châles longs, indoux laine (chaîne en soie) 48 
La Maison envoie des collections de châlesaux prix indiqués ci-dessus) aux personnes qui en font la demande soit 

A Paris, soit dans les départemens. L'expédition est à la charge du demandeur; le retour reste à la charge de la 
maison du GRAND COLBÇHT.—Châles, cachemire pur, carrés, dessins nouveaux à palmes, également avec 

la garantie du fabricant, dont on"donnera le nom et l'adresse. 

CHOCOLAT M 

LAINAGE, SOIERIE ET CONFECTION; 
L'ouverture d'une nouvelle galerie, ayant une clarté qui ne laisse rien à désirer, a permis ,HIY C 

du GRAND COLBERT, de donner nn fclm™,r,,»i ,„i,»-ii-.:.. ..'_-'.-■ 

ment à l'assortiment (Ici 
qualité ordinaire, tout 1 

cxtrà-iin,6 fr. 50 c. Grand choix de nouveautés en satin de Chine, amazone, barpowrs dran ii„ , 0 «•/«uS* 
„ j ., "'u'upensier, tu\ 

Man 'cietr 

»ÏÏJ»ïie galerie, ayant une clarté qui ne laisse rien à désirer, a permis ai» r • 
BERT, de donner un développement extraordinaire au comptoir de UmlZ^ 
des diverses qualités du Mérinos, dont les prix, pour cet hiver sont fixé* »in • * et Parlicn,i- ^ 

rt laine grande largeur, 1 fr. 90 e.; qualité supérieure, de ù fr. réduit?» i ? 11 «uît^ 
Grand choix de nouveautés en satin de Chine, amazone, barpowrs, drap Mont 

Beau choix de nouveautés en soieries à des prix très modérés ; damas de soie riche 2 f <K i-

ue damas de soie, grande largeur, à 4 fr. 25 c.-Bel assortiment de nouveaux modèles \le M!, , E LRÈS 

autres articles de confection en mérinos, soie, satin et velours. manteaux, 

Jamais peut-être un produit alimentaire n'a obtenu une réfutation mieuTTîjr7^----. 
étendue» mais aussi jamais aucun autre n'a-t-il été l'objet d'un plus grand nom! fe et Plu, 

laçons. Les amateurs de cet excellent chocolat devront exiger que le nom de AIi<'\?r Con <re 

les tablettes et les cliquettes, et se méfier des annonces laites au-dessous de oit W et les étiquettes , et se méfier 

qués.— Dépôt, passage Choiseul, 21, et chez les pharmaciens, "éplclërsTconfi^ plix 

et de toute la France. ""nseurs de n».; 

s annonces latteslanldess^ug^^ 

Hue d'Knghfoii. 
IS4 Mis. 

QUE DÉSIRER DE PZ.U3 

M. DE FOY_ Sénrenp 
■ Chaque tamille a la faculté de faire contrôler A L'AVAWCE, p ,, r ,nn notaire, les notes et doeumens vérifiés et transmis par M. DE POT. (Dtscr&u 

MARIAGES. 
DIRECTION, A Rouen, rue Anrrlère, n. 33. BUREAUX, li Paris, rue tti" Hanexvre, 'il. 

la A CLEMENTINE , 
Société d'assurance] mutuelle mobilière et immobilière 

CONTRE L'ISrCINDIE DES USINES, FABBIQTJXS ET IWANUI'ACTDRES, 

pour les oépartemens ci-après : Seine-Inférieure, Seine, Eure, Oise, Somme, Nord, Pas-de-Calai; 

et Manche. — Mise en activité le 1" novembre 1843. 

autorisée par ordonnances royales des 7 juillet 1840 et, 25 janvier 1840, 
, Ardennes, Aisne, Marne, Seine-et-Marne, Seine-ei-Oisc, Calvados, Orne 

MM. DE MON VILLE, manufacturier, président. 
STACKLER, fabricant d'indiennes. 
MALETRA père, fabricant de produits chimiques. 
VISINET, directeur du gaz de Saint-Sever. 
P1CQUOT-DESCHAMPS, filateur. 

MM. MOR1CE, raffineur de sucre. 
DOUGNAC, filateur de coton. 
QUENET ainé, teinturier. 
LEVAVASSEUR (Robert), épurateur. 
RICARD, constructeur-mécanicien. 

Directeur : M. ALPHONSE AUVRAY. EXERCICE. 

MM. FEVEZ (Léopold), filateur. 
CUVEL1ER, meunier, maire de Darnétal, 

CENSEURS :*MM. PREVOST, raffineur à Paris. 
BAUDOUIN, lab. de cuirs vernis. 

TASSEL jeune, filateur. 

COMPTE-RENDU. 

Des comptes vérifiés et arrêtés par le conseil d'administration de LA CLÉMENTINE, il appert que, pendant les quatre années depuis lesquelles la société est en activité la contribution aux si-

nistres pour les usines et fabriques ci-après désignées a élé fixée comme suit : 

Désignation «le» Usines, Fabriques et Manufactures. 

Fabriques de calicots et de lissas de fil ou de coton sans filature, fabriques de bougies ou de chandelles fans fonte de 
(suif, scieries mues par l'eau, fabriques de savon, de plomb laminé, de chapeaux, d'épirules, de soude, de lapis, de voilu-
res, de cardes ; brasseries, foulons, blanchisseries avec séchoir à froid, bains, machines el mécaniques. 
-Teintureries avec séchoir a froid, forges, fonderies, fabriques de draps sans filature, moulins à blé, machines à vapenr, 

jtoiles peintes. 
Fabriques d'indiennes, de colle-forte; papeteries sans etendoirs, moulins a huile, scieries mues par la vap»ur, fabri-

ques de chandelles avec fonte de suif, tulles el dentelles, distilleries d'eaux- de-vie, flambages et grillages d'étoffes. 
Filatures de laine peignée ou sèche, teinturerie» avec séchoir à chaud, moulins à vent, cuirs et mélaux vernis, verre-

ries, poteries. 
Filatures «le laine grasse, papeteries avec étendoirs, produits chimiques inflammables ; sucre de betteraves, chauffage 

et cuite à la vapeur. 
Papeteries, anciens procédé! ; sucre de betteraves, chauffage el cuile avec calorifères ; térébenthine et vernis. 

Filatures de coton chauffées i la vapeur, éclairées au gaz; filatures de lin. 
Filatures de coton chauffées à la vapeur et non éclairées au gaz; raffinerie de sucre, cuile i la vapeur, fabriques de 

ouate-
Filatures de colon chauffées par poêles et éclairées à l'Imite ; fabriques de garance aven calorifères. 

C ODlia I a» U l'IOAi XAM. AN Al Et; 
et pour 1,000 francs de valeurs assurées. 

30 

S 

20 

18 
77 

Fr 

63 

-i 
55 

6 

57 

Elude de M" MARTIN LEROY, ajjréé, rue Croix-des 
Pelits-Champs, 27. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de commerce de 
la Seine, le 24 juin 1 847 , enregistré. 

Il appert : Que M. Georges-Victor Doutarel, dcmeuranl 
à Paris, quai d'Orléans, 12, a formé une demande en rap-
port de sa faillite, déclarée suivant jugement rendu par 
défaut par ledit Tribunal, le 25 mai 1840, comme ayant 
désintéressé tous ses créanciers, et, que ladite demande a 
été renvoyée devant M. Halphen, juge commissaire de la-
dite faillite. 

Les créanciers qui ne seraient pas désintéressés sont 
priés de se faire connaître. 

année. 
sévère ,t loyauté.) — (AFFRANCHIS.) 

Ces contributions s'appliquent aux batimeus construits en pierres, briques ou moellons, et aux mobiliers et marchandises répostés dans des bàtlmens de celle Dalure. 
MM. les manufacturiers qui désireraient obtenir des renseignemens plus étendus ou se faire apurer, «ont invités a adresser leurs demandes à la direction, où à l'un de MM. les membres du 

consei! d'administration. (Affranchir.) Le directeur, A. AUVRAY. 

Compagnie du chemin de Fer de Paris à Rouen. 
L'assemblée générale semestrielle prescrite par l'article 

41 des statuts, aura lieu le 29 janvier prochain, à deux 
heures et demie préeises, au siège de la société, rue d'Am-
sterdam, 15, à Paris. 

Les aclionnaires-propriétaires ou porteurs de vingt ac-
tions au moins, soit en titres, soit en certificals de dépôt 
dans la caisse de la Compagnie, qui désireront assister à 
cette assemblée générale, devront, aux termes de l'article 
43 des statuts, se présenter au siège sus indique de la Com-
pagnie, du 1" au 14 janvier prochain, de midi à quatre 
heures, à l'effet de retirer leurs cartes d'admission, en 
produisant leurs titres nominatifs et certificats de dépôt, 
ou déposant les titres au porteur. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés au siège de la 
Compagnie. 

Par ordre du Conseil, 
Le secrétaire de la Compagnie, 

Adolphe THIUAUDEAU. 

Chemin de fer de Paris à Orléans. 

MM. les actionnaires de la Compagnie et les porteurs d'obli-
gations de l'emprunt, sont prévenus que le semestre d'intérêts 
des actions et des obligations échéant le I er janvier prochain, 
sera payé à partir du 2 dudit mois, à la caisse du bureau cen-
tral, rue Grange-Bateliére, 4. 

Chemin de fer du Centre. 

. les actionnaires de la Compagnie sont prévenus que le 
tre d'inlérêls échéant le 1" janvier prochain, el s'élevant 

MM 
semestre 
à 7 fr. par action, sera payé à partir du 2 "dudit mois t ta caisse 
du bureau central, rue Grange-Balelière, 4. 

ÉTRENNES. 
Exposition générale. 

Il Fantaisies. 

| Cartonnage. 

Porcelaines. 

|| Papeterie. 

Librairie Illustrée. 

JOUETS D'ENFANTS. 
M«ttsou spéciale. 

Paletots-coachman a. 

AUX ARMES DE PARIS. ' 

Paletots-coachman anglais, à pattes, tout bordés en ve-
lours et bien chauds pour 20 fr. Prenez bien l'adresse. 

16, rue Croix-tles-Petit«-Cl»anips, au i". 

Bronzes d'Art. 

Ebénisterie. 

Maroquinerie. 

Nécessaires. 

JEUX D'ÉCHECS 

ROYNOT, tabletier, boulevard St-Lni^ 9
 bis 

Ventes nioï>i!ières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M« DliTRÉ, huissier à Paris, rue du 
Temple, 94. 

* En une maison sise à Paris , rue de 

Roban, 24 el 26, 
Le vendredi 24 décembre 1847, 
Consistant en glaces, pendule, comptoirs 

billards, appareil à gaz, etc. Au comptant 
(6781) 

Moeiete» coiuinerciale». 

D'un acte fait triple et sous seings privés 
à Paris, le 10 décembre 1847, enregistré ' 

Paris le 16 du même mois, 
Il appert ■ 1° Que MM. William-Howland 

ROBERTSON, négociant, demeurant à Paris 
rue de Picpus, 35, el Edouard YORKE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de Courcelles. 
33, ont dissous, à compter du l" décembre 
1847, la société en nom collectif qu'ils ont 
formée ensemble, sous ta raison ROBERT-
SON et C«, pour la fabrication et la vente de 
la ouate, suivant acte fait double et sous si-
gnatures privées, à Paris, le 24 septembre 
1847, enregistré à Paris le 29 septembre sui-
vant, folio 92, verso, case 7 (illisible), au 

droit de 5 fr. 50 c. ; 
2- Que MM. Robertsou et Yorke susdénom 

més et un commanditaire dénommé, quali 
lié et domicilié audit .acte, ont formé une so-
ciété en nom collectif à i'égard de MM. Ro-
bertson et Yorke, et en commandite à l'égard 
du commanditaire susdésigné, pour la l'abri 
cation el la vente de la ouatte selon le pro-
cédé pour lequel M. Roberlson a été breveté 

en France; 
3° Que MM. Robertson et Yorke seront as 

tociés, gérans et responsables ; 
•4* Que la société a commencé le l« 1' dé-

cembre 1847, el Unira le 27 décembre 1860 
5» Que la signature sociale sera ROBERT 

SON el C', et appartiendra à M. Yorke seul 
«pii ne pourra eu faire usage que pour les 
affaires et les besoins de la socièlé; que 
néanmoins la gestion sera commune à MM 

Yorke et Robertson; 
fi» Enlin que le tonds social esl de 100,000 

francs, laquelle somme esl fournie ; 1° jus-
qu'à concurrence de 50,000 fr., et chacun 

f
iour moitié par MM Robertson et Yorke dan 
es valeurs dépendantes de la précédente so 

ciété dissoute ; 2° el le commanditaire pour 
les autres 50,000 fr. qui ont été par lu' 

versés; 
7» Que les bénéfices seront partagés et les 

partes supportées par tiers. 
W. II. ROBERTSON . E. YOUKK. (87 12 bis) 

Suivant acte passé devant M* Fourchy, no 
taire à Paris, soussigné, qui en a minute, el 
son collègue, le 16 décembre 1847, enregis 
tré à Paris le 20 du même mois, u« bureau 
folio 427, recto, case, 5, par de Villemor 
qui a reçu 1 fr. 20 c ; 

M François DE HAXDFL, ancien armateur 
demeurant au Havre, rue de la Halle, 8, l'un 
des gérans responsables et solidaires de la 
compagnie des paquebots transatlantiques, 
«réée suivant trois actes reçus par ledit M 
Fourchy, les 11 novembre 1845, 7 janvier 
1847 et 14 mai de celle même année, a donné 
sa démission de gérant et en a cessé les 
fonctions â partir dudit jour 16 décembre 

1847; 
Et par suite de cette démission, il a été dit 

que la compagnie des paquebots transatlan-
tiques serait à l'avenir gérée el administrée 

fliar M Antoine Ilérout, armateur, demeu-
•rsnt a Paris, rue d'Antin, 7 (au siège de la 
société), eu qualilé da seul gérant responsa 
bit; et que la raison sociale serait désormais 

A. IIljROt'TetC.. 
Elirait par !!• Fourchy, notaire i Paris, 

«oussigné, de U minuic dudit acte du 16 dé-
cembre 1847, étant eu sa possession. 

FoilKCllï. (8707) 

Cabinet de M. ETIENN0T, avocat, receveur 
Je rentes, rue Nolre-Dame-des-Victoires, 

u* 10. 
D'un acte sous seings privés, en date i 

Paris du i« décembre 1847, enregistré, rait 
double entre II. François BARLET, coinmis-
•stonnaire de roulage, demeurant i Pans, rue 

de la Jussienne, 4, et M. Emile MACHIN, em-
ployé de roulage, demeurant a Paris, rue de 
la Perle, 7 ; 

Il appert qu'une société en nom collectif, 
sous la raison E. MACHIN et BARLET, a été 
formée entre les susnommés, et qu'elle a 
pour objet l'exploitation de la maison de 
roulage leur appartenant en commun, sise â 
Paris, rue de la Perle, 7, où ladite société 
aura son siège. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale, el ils ne pourront engager ta société 
que dans son intérêt et en signant collecti-
vement. 

Ladite société ne commencera que le i" 
janvier 1848, et finira le l" juillet 1866. 

Donl extrait. ETIENNOT . (8709) 

D'un acte sous seings privés, du 13 dé-
cembre 1847, enregistré, il appert que la 
société formée entre MM. Ceorges-Henri 
BLANKE et Jean-Baptisle-Henri BILLARDEL 
demeurant ensemble à Paris, rue de la Jus-
sienne, 11, suivant acte sous seing privé, du 
25 août 1846, enregistré, el qui devait durer 
dix, quinze ou vingt années, au choix res-
pectif des parties, pour la fabrication des 
papiers el flécors de fantaisie, et pour l'ex-
ploitation d'une imprimerie de dessin et de 

chromo-lilhographie, 
A élé dissoule d'un commun accord à par 

lir du 13 décembre présent mois, et que M 
Billardcl a élé nommé liquidateur. 

Pour élirait. H. BILI AUDEL . (8713) 

Elude de M* DILLAIS, agréé, rue Ncuve-Sf 
Marc, 4. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris, du 15 décembre 1847, enregistré le 
21 du même mois, aux droits de 8 fr. 80 c, 

11 appert que la société contrtetée suivant 
acte sous signatures privées, en date du 20 

novembre 1846, enregistré, entre Mlle Vir 
ginie MAY, épouse de M. VINCENT; 

Et M. Nicolas-Louis VIARD, sous la raison 
sociale VIARD el VINCENT, et établie à Pa-
ris, rue Saint-Fiacre, 3, demeure dissoute à 
partir dudit jour 15 décembre 1847, et qu 
ne sera plus fait usage par les associés de la 
signature socide. 

Les débiteurs de la société paieront entre 
les mains dn liquidateur qui sera ultérieure 
ment nommé. Victor DILLXIS . (8716) 

D'un acte sous signature privée, en date à 
Paris du 16 décembre 1847, enregistré à 
Paris le 21 du même mois, par Léger, qui a 
eçu les droits, lequel acte fait entre lei 

sieurs : 
1° Emmanuel DREYFUS, papetier, demeu-

rant à Paris, boulevard du Temple, 90 ; 

2» Samuel NACHMANN, papelier, demeu-
rant i Paris, rue Notre Dame-de-Nazareth 
n" 26 ; 

3" Et Henry LETELLIER. papetier, de 
meurant a Paris, rue Vendôme, 13 ; 

Il appert que le sieur I.elellier a cessé de 
faire partie de la société qui existait entre 

ux par acte du 25 avril dernier, enregistré 
le 7 mai suivant.. La société continuera en-
tre les deux autres associés et sur les mêmes 

bases. 
Pour extrait. DKEVFUS . (8714) 

D'un acte sous seing privé, fait doubla à 
Paris, le 21 décembre 1847, enregistré; 

JIM. Eugène-Victor DUBOIS, et Edouard 
RANGUET, tous deux expéditeurs de serrure 
rie et quincaillerie, demeurant à Paris, rue 
d'Orléans, 6, au Marais; 

Ont formé une société en nom collectif 
pour l'exploitation du commerce de serru-
rerie et quincaillerie, La durée de la société 
sera de douze ou quinze années entières, qui 
commenceront au i*r janvier 1848, au ctioix 
des parties, qui, pour fairo cesser ladite so-
ciété à l'expiration de douze ans, devront se 
prévenir six mois â l'avance. Les associés 
uront aussi le droit de demander récipro-
uemenl cette dissolution avant l'expiration 
u temps de sa durée, lorsqu'il résultera d'un 
nventaire que la société est en perle de 

10.0110 francs de son capital social, 
Les raison et signature sociales seront DU-

BOIS el RANGUET. Chaque associé a la si-
gnature sociale, et chacun d'eux gère et ad-
ministre. Le siège de la société sera établi a 

Paris, rue ,ç)iap,on, 5 . 
B, RASCUÎT . Eug. puijpis. (8715) 

Suivant acte passé devant M' Philippe-
A'hanasc Beaufeu, soussigné, qui en a la mi-
nute, et son collègue, notaires à Paris, le 10 

décembre 1847, enregistré le 20 dudit mois ; 
M. Jean-Constant PETYT, mécanicien, de-

meurant à Paris, rue St-André-des-Arts, 63, 
A créé une société en nom collectif à son 

égard, et en commandite à l'égard des per-
sonnes qui adhéreraient aux statuts, en de-
venant souscripteurs ou propriétaires d'ac-
tions. 

Cette société a pour objet . 
1» L'exploitation et la mise en œuvre 

d'une machine inventée par M. Petyi, pour la 
fabrication à froid des caractères typogra-
phiques en relief ou en creux, avec tout mé-
tal ou alliage métallique: 

2» L'exploitation des autres machines et 
outils accessoires el complémentaires rela-
tifs à cette fabrication, et à tous autres pro-
duits ou agens typographiques ; 

3° La vente ou la location des produits de 

cette fabrication et de tous les produits ré-
sultant de l'application du même principe 
mécanique, comme aussi la vente des ma-
trices et poinçons ; 

4o Enlin l'exploitation de la fonderie pré-
cédemment exploitée par M. Pichery, pour 
la fabrication des caractères typographiques 
au moule ordinaire, mais autant que ci lté 
exploitation serait pour la société un moyen 
de propagation et d'extf nsion du principe de 
fabrication qui fait l'objet de ladile société. 

Il a élé dit dans cet acte de société : 
1" Que la dénomination de la société se-

rait : Société des apyrolypes, ou des caractè-
rn fabriqués À la mécanique et à froid; 

2° Que la raison sociale sera-.t PETYT 
.tC; 

3» Que la sociélé serait définitivement 
constituée aussitôt après la souscription de 
cent cinquante actions, et que sa durée sé-
rail de vingt-cinq années consécutives à 

compter de jour de sa constitution. 
Le siège de la socW té a été établi à Paris, 

rue St-André-des-Arts, 63 ; il peut être 
change. 

Le fonds social a élé fixé à 1,200,000 fr., 
représentés par douze cents actions de 1,000 

lianes chacune ; cinq cent quatre-vingl-dix 
actions sont destinées à l'acquisition du ma-
tériel et au fonds de roulement ; les six ceni 
dix autres actions sont attribuées à M. Petyt, 
comme inventeur et en compensation de son 
apport indiqué audit acte de société. 

Sur les cinq cenl quatre-vingt dix actions 
destinées i l'achat du matériel et au fonds de 
roulement, cent-cinquante doivent être émi-
ses quant à présent ; les autres actions des-
tinées à compléter le fonds social, ne pour-
ront êlre émises qu'au fur et à mesure des 
besoins, et qu'avec l'assentiment du conseil 

de surveillance. 
M. Petyt a apporté dons la sociélé : 1» le 

droit exclusif d'exploilation, en France, de 
la machine à produire et fabriquer les carac-
tères typographiques et les types pour la re-
liure, ensemble le droit exclusif de l'exploi-
tation el de l'application, en France, de tou-
tes les machines, outils accessoires et com-
plémentaires breyetés eu non breveté» de la-
dite invention, et de tons les perfectioune-
inens et additions qu'il pourra apporter par 
la suite à la machine par lui inventée; 

2» La propriété entière de deux brevets 
par lui pris, en France, pour l'exploitation 
de ladite invenlion, et de tous les brevets 
d'additipn e( do perfectionne -nent qui pour 
ronl être obtenus par la suite ; 

3° Diverses machines confectionnées, et le 
matériel de la fonderie par lui acquise de M 

Pichery ; 
Le tout plus amplement détaillé audit acte 

de société. 
Il a élé oxpliqué que la sociélé profiterait 

de toutes les concessions de fabrication, de 
toutes les yentes ou locations, et de tous les 
brevets pris et i prendre e« pays étrangers ; 
en un mot, de toutes les opérations qui se-
raient faites avec le» pays étrangers. 

Ont été excepté» de cette clauso, en ce qni 
concernait seulement la vente du privilège 
el l'obtention des brevets : les Etats-Unis 
d'Amérique, l'Angleterre, la Hollande, la Bel-
gique, la Saxe, la Prusse, l'Autriche et la 
Russie, dans jcsqucls pays des brevets ont 
été prÏ9, qui ne sqnt plus ta propriété ex-
clusive de M. Pelft, et qui sont restés en de-
hors de ladite sociélé. 

M- Petyl sera seul gérant responsable pour 

administrer activement cl passivement ladile 

société; il aura seul la signature sociale dont 
il ne pourra faire usage que pour les affaires 
de latite société, a peine de nullité. Il ne 
pourra contracter aucun emprunt ni sous-
crire aucune obligation pour le compte de la 
sociélé, sans y être autorisé par l'assemblée 
générale. Les acquisitions ou les marchés 
devront être faits au comptant ou avec les 
valeurs de portefeuille de la société. 

Pour extrait, BEXUFEU. (8717) 

D'un acte sous signatures privées, fait 
triple à Paris le 11, el à Tours le 13 décem-
bre 1847, enregistré le 18 du même mois, 
folio 49, verso, case 4, par de Lcstang, qui 
a reçu 5 fr. 50 c, 

Entre MM Louis HYRV0IX, demeurant à 

Paris, rue Ste-Avoie, 19; Alphonse HYR-
VOIX, demeurait à Tours, el Henry-Charles 
C.OUIN, demeurant aussi a Tours, rue de 
l'Ancienne Intendance ; 

Il appert : que les parties ont déclaré dis 
soute, à compter de la date de cet acte, la 
sociélé en nom collectif â l'égard des sieurs 
Louis et Alphonse Uyrvoix ( demeurés seuls 
gérans responsables, au moyen de la re-
traite du sieur Jean-Antoine-Léopold HEN-
RY, autre co-gérant , retraite publiée con 
formémenl à la loi), d'une part ; et en coin 
mandite â l'égard dudit sieur Gouin. d'auln 
part ; ladite société, dont le siège est à Pa-
ris, rue Neuve-St-Nicolas, 14 bis, créée par 
acte fait quadruple à Tours le 12 mars 1816, 

enregistré el publié, sous la raison sociale 
UYRVOIX frères, HENRY et Ce; puis, et par 
<uile de la retraite du sieur Henry, ayant 
pris la raison sociale de UYRVOIX frères el 
C»- , et enlin ayant eu pour objet l'exploita 
lion du service des Omnibus, du factage et 
du camionnage du chemin de fer d'Orléans, 
Itlois et Tours et d'Orléans â Bordeaux, et 
de tous autres services qui se rattacheraient 
directement ou indirectement au service 
spécial ; 

Et que MM. Louis et Alphonse Hyrvoix 
sont nommés co-liquidaleurs de la sociélé 
déclarée dissoute. 

Le mandataire, ESPIRAT. (8718) 

Tribunal de Constuserc©. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 21 OÉCEMBRE 1847, quidéclarent la 
Milite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur DEMORE (Napoléon-Guillaume) 
serrurier, à Grenelle, rue Letellier, 51 , nom-
me M. Léon Vallès juge-commissaire, et M. 
Richomme, rue d'Orléans-Sl-Honoré, 19, 

syndic provisoire [N° 7978 du gr.j; 

Du sieur FOUQCET (Louis-Amand-Marie), 
limonadier, place de l'IIètel-de-Ville, 9, nom-
ma M. Leboucher juge-commissaire, et M 
lluet, rue Cadet, 6, syndic provisoire [N* 
7983 du gr.]; 

Du sieur I.EBATARD (Jean-Jacques), limo-
nadier, rue Grenclle-St-Germain, 10, nomme 
M. Leboucher juge-commissaire, et M. Thier-
ry, rue Monsigny, 9, syndic provisoire [N° 
7981du gr.]; 

Du sieur YOX (Pierre), ébéniste, rue de 
Cbarenlon, 10, nomme M Odier juge com-
niissaire, et M. Boulet, passage Saulnier, 16, 
syndic provisoire [N° 7982 du gr.]; 

Du sieur KOUD1L (Jean), cnt. de dèména-
gemens, rue Neqve-Saint-Laqrent, 8 ter, 
nomme M. Odier, juge-commissaire, et M 
Millet, boulevard St-Denis, 24, syndic provi-
soire ]N« 7983 du gr ]; 

Du sieur PICARD (Hippolyte-Picrre), ser-
rurier mécanicien, rue de Valencienncs, 4, 
nomme M. Lelellier-Delafosse, juge-commis-
saire, et M- Reurtey, rue Geoffroy-Marie, 5, 

syndic provisoire [V 7984 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle àes assemblées des 
faillîtes, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GOF.S1N (Uenry), corroyeur, rue 
Salle-au Comte, 14, le 28 décembre i 10 heu-
res £1 demie [N° 7967 du gr.]; 

Du sieur LEUAlARD (jean -lac,iues), limo-

nadier, rue Grenelle-Saint-Germain 
décembre à 3 heures [N° 7981 du gr 

Du sieur PICARD (Hippolyte-Pierre), ser-
rurier, rue de Valencienncs, 4, le 30 décem-
bre ù 12 heures [N° 7984 du gr.]; 

Du sieur PRIVAT (Théodore), tenant hôtel 
meiblé, rue Richelieu, 109, le 29 décembre 
à 2 heures [N» 7972 du gr.]; 

De damo veuve BALL1N, tenant maison 
meublée, rue Grange-Balelière, 32,1e 27 dé-
cembre à 12 heures [N° 7933 du gr.]; 

Pour assister à rassemblée dans liauelie 

M. le juge-commissaire doit lis consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveaux 

yndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou êndos-
semens do ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De dame veuve DONDEV-DUPRÉ, impri-
meur, rue Saint-Louis, 46,1e 30déeembrea 
I heure et demie [N" 7 769 du gr.]; 

Du sieur GRELF.T (Louis-Clodoalde), ta-
pissier, rue de la Paix, 4 bis, le 27 décembre 
à 12 heures [N° 7S28 du gr.]; 

Du sieur ROGÉ (Jean), menuisier, rue S! 
Martin, 295, le 30 décembre à 3 heures [N° 
783 1 du gr.j; 

Du sieur CAROT (Jean-Baptiste), md de 
broderie, rue de Cléry, 4o, le 30 décembre à 
3 heures [N» 7803 du gr. j; 

Du sieur DUROUSSEAU (Charles-Frédéric\ 
linger, rue Richelieu, iot,le 29 décembre à 
II heure [N" 7781 dugr.]; 

Pour être procédé , stu. la présidence de 

M le juge commissaire, aus vérification et 

affirmation de. leurs créances 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PORTF.BOIS (Charles-Henri), te-
nant hôtel garni, passage Saulnier. 20, le 27 
décembre à 12 heures [N° 6931 du gr.]; 

Du sieur MARVtLLE (Louis-Jules-Casiniir). 
ancien boulanger à Belleville, actuellement à 
Paris, passage de i'Enlrepôt, 5, le 30 décem-
bre à 1 heure el demie [N" 6922 du gr.]; 

Du sieur ROULL1N (Baptiste), ancien res-
taurateur à Nanlerre, le 30 décembre à l heu-
re el demie [N° 7534 du gr.]; 

Du sieur VIVIAND (I.ouis-Marie\ carros-
sier, rondt-poiiit des Champs-Elysées, 9, le 3*» 
décembre a 1 heure etdeuiie[N" 7^77du gr.j; 

Du sieur BARTIIESSE (Joseph), charron, 
rue d'Enfer, 98, le 30 décembre a 10 heures 
et demie [N» 7660 du gr. 1; 

Du sieur DEVKRCY (Amable-Frédè.-ic-Gros-
set), md de soieries, rue Richelieu, 55, lo 29 
décembre à 2 beqres [J|« 7545 du gr. j; 

Du sieur CANFJ.A fils aîné, commission-
naire en marchandises, rue Bergère, 7 1er, le 
29 décembre i 1 heure et demie (N° 7602 
du gr.]; 

Pour entendra le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

le; faits de la gestion auesur l'utilité du main-

tien ou du rimpla
T
èmwlt des syndics. 

NOTA . U 110 sera admis que loi créancieri 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

ringt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM. les créanciers t 

Du 

C. 100 ENVELOPPES Vr* s tes - alacées « V ÎT * Juu ou de vi-

ïaliVre^el^ 

TES depuis 1 fr. le lOO.-Rue Joquelet 

lemvi •££ CAIl l IiAL' x (l'rançois-Rarlbé-
lemy), niétpssier, rue Sainl-Hippolyie 9, en-

tre les mains de M. Geoffroy, rue d'Ar
L 

teuil, 41, syndic de la faillite |N° 7888 dugr 

Du sieur SCELLIER, négociant, rue du 
Marché-Neuf, 4, entre les maïasde M. Heur-
tey, rue Geoffroy-Marie, 5, svndic de ta fait 
lite [N° 7839 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 58 mai 18 38, être procédé à la vérifi 

cition des créances, oui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sienr CORVÉE jeune 
(Jacques), voiturier, rue et lie St-Louis, 88, 
sont invités à se rendre , le 28 décembre 
à 3 heurts très précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des lailliles, pour entendre le rapport des 
syndics sur la situation de la faillite, et le 
failli en ses explications, et, conformément à 
l'article 510 de la loi du 28 mai 1838, décider 
s'ils se réserveront de délibérer sur un con-
cordat en cas d'acquittement, el si en consé-
quence ils surseoiront i statuer jusqu'après 
l'issue des potirsuiies en banqueroute frau 
duleuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à la 
double majorité déterminée par l'article 507 
delà même loi, M. le juge-commissaire les 
invile à ne pas manquera celle assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la formation de 
l'union si lu sursis n'est pas accordé ,.V 7379 

dugr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers' composant l'union de la 
faillite du sieur GRAN1ER-LAZUTTES (Jo 
seph),'conimiss. en mardi., à Vincennes, sont 
invités à se rendre, le 28 décembre à 9 heu 
r, s, au palais du Tribunal de commerce, 
'aile des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur 1 excusabilité du 
fai!li[N° 5144 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur S1GAS, décédé, marchand 
de fer, rue du Petil-Carreau, sont invités à 
rendre, le 28 décembre à 1 heure l|2 très 
précises , aq palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'arl. 537 de la loi du 

niai 1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débatlrc, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs l'qnctions et donner leur avis sur l'excu-
sabililé du failli LN" 3739 du gr.j. 

MM. les créanciers composant l'union de U 
faillite du sieur B&VUVAIS., md de vins trai-
teur à Passy, sont invités 4 se rendre, le 29 

décembre a 11 heure a, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées de» fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et l'arrêter: leqr dpnnerdécharge 
do leurs fonctions el donner leur avis sur 
l'excusabilile du failli [N- 5ti2 du gr.]. 

MM. le» créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur BFAUQl'ESNF,, fah. do choco-
la'., r. des Vieux-Augustins, 69. lontinvitéià 
se reudro, le 38 décembre à 10 heures i|2, au 
palais du Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendit par les 
syndics, le débattre leoiore et l'arrêter; leur 
douai , décharge de leurs functious el donner 
luur ayi» sur 1 01 

du gr.j. 
1 excusabilité du failli [N" 5814 

Enregistré à Paris, 

Reçu un frant dix centime*. 

Décembre 1847, F. 

MM, le» créanciers composant l'union de la 
finlhtedusieurGQSSART (clèn»eul),loucurde 
voilures, r, des Petites-Ecuries. ÏS , sont invi-
tes & se rendre, le 29 décembre a 1 1 h. , au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
â l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le comple définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débaltre, lo clore ol l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs foncp'ons el 
donner leur avis sur l'excutabiluo du failli 
>N» 7120 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de U 
faillite du sieur MABO.Y(Louis-Prosper), Ini -
tier à La Viflrlte, sont invités à se rendre, 
le 27 décembre à 9 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli (!S<>4t:i 

du gr.). _____ 

Par arrêt contradictoire, rendu le 21 dé-
cembre 18 17 parla Cour royale de Paris, la 
faillite du sieur PETV, rue des Bons-Entini, 
22, déclarée par jugement du Tribunal de 
commerce du 24 août dernier, a élé annuité 
N°«?82 dugr.]; 

ASSEMBLEES OU 23 OËCEMBRE 1847. 

NEUF HEURES : Nardot, entr. de hâllmeni, 
synd. - Veuve Eudes, ayant tenu maison 
garnie, ver. — Boutinot. ent. demaçonu , 
clôt. — l'ichot, md de parapluies, id. 

oix MEURES l|2 .- Gallois, fondeur en cuivre, 
synd. — vatlet, eat. de, monumens funèb., 
ciôt. — Guireaud, pâtissier, vér. — Veuve 
Cotly, autergi te, conc—Chambellan, fab. 
de tapis, id. - Riband, négoc, id.— Pou-
pelle, md de fruits du midi, id. 

UNE HEURE .- Mair, fab. de boulons, sjnJ. 
TROIS HEURES : Lefortier, fabr. d'étoffes de 

erins,synd — Poncelle, bottier, id.- Bigot, 
nég., id. - Boissard, fab. de couverture!, 
id. — sidrac, fab. de chau-sures, vér -
Audouy jeune, decatisseur, elo-l. — Cam-
bon et Audouy, ib., id. Meurs, agent 
d'affaires, conc. — Guillemin, boulanger, 

id. 

Dee£s «t Inliiiniatloui. 

Du 2» décembre. — M. Cornu, enfant,™ 
Montaigne, 21. — M. Legagneur, 39 ans, rue 
Coquenard, 50. — M. Colombe, 91 ans, rue 
Cadet, 9. — Mme veuve Claye, 62 ans, rue 

Sainte-Appoline, 21. - Mme Adam, 50 
rue Sainie-Avoie, «0. — Mme veuve Baslu, 15 
ans, rue Neuve- Sainl-Pierro, 8 —M. tvanuel, 

71 ans, rue de l'Université, 114, - M. Bail-
net, 65 ans, à ,\ecker. — Mme veuve Vignot, 
78 ans, boulovardd'F.nfer, 6.— Mme Larlieul, 
46 ans, rue de l'OJéon, 26. — Mme Budin, 87 

an», rue Fer-à-Moulin,50. 
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Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du i" arrondissement, 


